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Le Conseil d’État confirme  
le résultat des élections municipales
La défaite est amère pour certains. Elle l’est d’au-
tant plus qu’ils n’ont cessé de ternir ma 
renommée et de déverser leur fiel sur ma per-
sonne, se donnant ainsi l’illusion de s’affirmer. 
L’obsession de la victoire à n’importe quel prix 
n’aboutit en fin de compte qu’à la défaite.
Durant toute la campagne des municipales, j’ai 
été victime d’accusations mensongères de la part 
de mes opposants politiques Antoine Madelin et 
Richard Domps. Après qu’ils ont déposé un 
 recours auprès du tribunal administratif pour 
 annuler les opérations électorales, le Conseil 
d’État vient de conclure au rejet de leur protesta-
tion et ainsi confirme le résultat des élections 
municipales de 2020.
C’est donc plus déterminée que jamais, qu’entou-
rée de mon équipe municipale, je vais poursuivre 
et amplifier la transformation de notre ville enta-
mée depuis mon élection, une transformation qui 
allie préservation de l’existant, innovation et 
 ouverture sur le monde.

Une reprise de l’épidémie  
dont on se serait bien passé
La pandémie de Covid-19 que nous pensions der-
rière nous, semble gagner à nouveau du terrain. 
Alors qu’avant l’été la montée en puissance de la 
vaccination et l’essoufflement de la troisième 
vague laissaient espérer la fin des hostilités sani-
taires, la prolifération du variant Delta puis 
Omicron prolonge l’interminable feuilleton.
Cela fait maintenant deux années que nous 
 subissons les conséquences de la pandémie de 
Covid-19. Le nombre de contaminations bat 
chaque jour des records au point tel que de nom-
breux soins hospitaliers sont déprogrammés pour 
accueillir les patients atteints du Covid-19. Quand 
bien même cette vague d’Omicron semblerait-elle 
plus contagieuse que grave, l’immunité collective 
ne doit pas être atteinte au prix de vies sacrifiées.
Dans ce contexte, nous avons été contraints d’an-
nuler ou reporter un certain nombre de 
manifestations chères aux Fresnois·es parce 
qu’essentielles pour le bien-vivre ensemble. Je 
pense au repas des anciens, aux évènements avec 
des moments de convivialité, aux animations. La 
vie va reprendre le dessus. Nous continuons à 
réfléchir aux futures manifestations qui vous 
 raviront dans les prochains mois.

Un début d’année mal engagé  
pour les femmes
L’année vient à peine de commencer et déjà, trois 
féminicides ont été recensés en France, succédant 
ainsi au 113 comptabilisés en 2021. En France, 
93 % des auteurs de violences sexuelles sont des 
hommes. La liste des violences faites aux femmes 
semble inépuisable. Elle a surtout un coût direct 

pour l’État en services de police, judiciaires, mé-
dicaux et éducatifs pour y faire face. Mais elle a 
également un coût pour répondre à la souffrance 
physique et psychologique des victimes. 
À Fresnes, soyons acteurs du changement pour 
que, dès demain, nous modifiions nos comporte-
ments, nous cessions de passer sous silence des 
faits de violence dont nous aurions connaissance 
et que nous questionnions les modèles et les 
 valeurs que nous transmettons à nos enfants.

Fresnes s’engage  
contre le dérèglement climatique
La COP 26 n’a pas permis d’apporter des trans-
formations majeures sur la question climatique. 
Les engagements des pays restent modestes. Et 
pourtant, les transformations doivent s’accélérer 
pour faire face aux évolutions climatiques.
C’est à l’échelle d’une ville que des mesures 
concrètes de transformation des modes de vie et 
de consommation peuvent se prendre. Nous 
l’avons fait en déployant une démarche d’achat 
qui intègre des considérations relatives au chan-
gement climatique. Ainsi, dans les marchés 
publics, la Ville réserve l’attribution du marché 
à une entreprise présentant un label de compen-
sation carbone volontaire. Ceci se fait dans le 
respect des règles de la commande publique et 
du jeu de la mise en concurrence.

MARIE CHAVANON
MAIRE DE FRESNES.

@MarieChavanon94260

@MarieChavanon

ÉDITO
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ALEXANDRA MARTIN

« Ce sont des battants »
Cette professeure humble et expérimentée  
salue le courage et la détermination  
des adultes auxquels elle apprend les bases 
et subtilités de la langue de Molière.

« Nous évoquerons surtout les étudiants, n’est-ce pas ? », 
s’inquiète Alexandra Martin, troublée que ce portrait lui soit 
consacré, plutôt qu’aux auditeurs des cours municipaux  
de français et d’alphabétisation qu’elle anime depuis 1999. 
Mis en place par le service enfance et enseignement,  
ils sont ouverts à tous les adultes à titre gratuit. D’autres 
langues comme l’anglais, l’allemand sont proposées chaque 
année selon des modalités particulières. Les profils et les 
attentes des apprenants sont très variés. Pouvoir lire et écrire 
pour les plus éloignés de la langue. Mieux parler et rédiger
au quotidien, au travail ou dans le cadre de la recherche 
d’emploi pour les débutants et intermédiaires. Voire refaire  
de la grammaire ou étudier un texte littéraire, comme pour  
ce Français, toujours curieux, qui continue à fréquenter le 
cours avancé. Mais le public est essentiellement international. 
« Leur détermination à s’adapter force l’admiration ! Ce sont 
des battants, malgré un déclassement social pour certains, 
comme cet ingénieur brésilien devenu peintre en bâtiment », 
confie Alexandra. L’on discerne aussi sa tendresse à l’égard  
du public féminin, majoritaire. « Des femmes courageuses »  
et désireuses de franchir la barrière de l’alphabet ; parfois celle 
de leur logis. Lorsqu’elle postule à Fresnes en 1999, Alexandra, 
indique vouloir enseigner en milieu carcéral, « pour [s]e rendre 
utile ». La municipalité, qui cherche alors un professeur,  
lui propose d’encadrer un autre public. Vingt-trois ans plus 
tard, elle se réjouit, à l’évidence, d’avoir accepté cette offre :  
« Les progrès respectifs de ces Fresnois(es) ainsi que la 
solidarité mutuelle dont ils font preuve les aident à créer  
des liens, à se cultiver et à s’émanciper. » ■ T. M.

Renseignements et informations auprès du service enfance  
au 01 49 84 57 87 et sur le site de la Ville

JADA KONATÉ

Une élue engagée  
du haut de ses 10 ans
Nous aurions pu faire le portrait de Naël, 
Sofia, Lola, Gabriel... Mais c’est Jada qui 
sera aujourd’hui la porte-parole des élus 
au conseil municipal d’enfants.

À dix ans, Jada fait preuve d’une assurance remarquable.  
« Quand un enfant parle, oui, on l’écoute mais franchement, 
on ne le prend pas au sérieux. Ça m’énerve de parler dans  
le vide, c’est pour cela que j’ai décidé de rejoindre le conseil 
municipal. » Pour ces élus, tout a commencé à l’entrée  
au CM1. Dans chaque école, les élèves peuvent, s’ils le 
souhaitent, proposer un projet et se soumettre au vote de 
leurs camarades, toutes sections confondues. Une fois élus, 
ils siégeront au conseil municipal des enfants (CME) jusqu’à  
la fin du CM2. Véritable apprentissage de la démocratie,  
de l’engagement politique au sens le plus noble du terme,  
le CME est en place dans la ville depuis 1991. « On se réunit à 
tour de rôle au moins deux fois par semaine. On fait valoir nos 
idées et celles de nos camarades. Puis, on monte les projets 
pour pouvoir passer à la phase de réalisation. L’an dernier,  
par exemple, on s’est rendu compte que pour les plus petits,  
il était difficile de bien appliquer les règles sanitaires comme 
le lavage des mains et la distanciation. Alors, on a fait un film 
pour le diffuser dans les écoles, on a écrit le scénario et on a 
fait les acteurs. C’était génial et je crois vraiment qu’en ayant 
9 ou 10 ans, c’est plus facile d’expliquer des choses à un 
enfant de 5 ans que quand on est adulte. » Depuis trente ans, 
le CME a permis la collecte pour l’épicerie sociale, la journée 
d’échange avec les personnes âgées, des fournitures scolaires 
pour un orphelinat du Mali, mais aussi la création d’affiches, 
d’expositions ou des propositions d’aménagement de voirie 
pour favoriser la sécurité. Une chose est certaine : après avoir 
discuté avec Jada et ses collègues, on sait qu’ils sont une vraie 
chance pour la ville. ■ X. B.

Titulaire d’un BTS secrétariat trilingue et diplômée de lettres classiques, 
Alexandra Martin enseigne le français à des publics de toutes origines.

Jada Konaté est conseillère municipale au conseil municipal 
d’enfants (CME) et, si elle est là, ce n’est vraiment pas par hasard.

ACTUALITÉS
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CHRISTIAN CORDIER

2 024 km pour Paris 2024
« Plus vite, plus haut, plus fort – ensemble »
La devise olympique lui va comme un gant. 

Il fait partie de cette infime catégorie, celle des gens qui ont 
décidé de tourner leur vie vers les autres. Christian Cordier 
était la figure incontournable du collège Charcot depuis son 
arrivée en 1979, mais il était bien plus qu’un prof de sport. 
Une ancienne élève témoigne : « Il avait assez de motivation 
et d’énergie pour entraîner tout le quartier avec lui. On faisait 
du sport oui, mais on apprenait surtout le respect et 
l’investissement. Si on ne se levait pas un dimanche à 7 h 30 
pour aller à une compétition, il venait taper à la porte pour 
nous sortir du lit. » En 2005, pendant l’été, il encadre un 
voyage de jeunes en Amérique du Sud, il raconte. « Au Pérou, 
j’ai découvert les conditions de vie des indiens qui quittaient 
l’Amazonie pour les bidonvilles des métropoles. C’était  
très dur. En 2017, quand j’ai su que le choix de la ville qui 
accueillera les Jeux olympiques 2024 serait annoncé à Lima, 
je me suis dit que personne ne parlerait de cette situation. 
Alors modestement, j’ai organisé un voyage humanitaire.  
On a amené beaucoup de matériel scolaire, de l’équipement 
pour les cantines, on a organisé des rencontres avec 
Mme Hidalgo et Teddy Riner. Le jour de l’annonce j’ai monté 
le drapeau olympique en haut du Machu-Picchu, voilà, on 
avait les jeux. Au moment de rendre ce drapeau au comité 
olympique, Tony Estanguet (le président du comité d’organi-
sation) m’a demandé de le garder et de m’en servir à bon 
escient. C’est à ce moment qu’est né le projet de courir 
2 024 km en prenant le départ de 180 courses en portant 
haut les valeurs de l’olympisme. Il me reste deux ans et  
j’en suis à 1 080 km. Je fais des courses de 10 km ou plus, 
jusqu’au marathon. Ils ne le savent pas mais si je décide  
de courir au Sénégal, à l’Île Maurice ou en Tunisie, c’est grâce 
à mes gamins de Charcot. En courant sur la terre de leurs 
origines, je pense à eux et à leurs familles qui ont soutenu “le 
vivre ensemble à Fresnes”, merci pour leur confiance ! » ■ X. B.

ABDEL

« À 20 ans, c’était  
terminé pour moi »
C’est l’histoire d’un jeune pourtant plein 
de volonté, d’un marché du travail qui va  
lui dire non, d’une spirale de l’échec, d’une 
descente aux enfers et d’une main tendue.

Né à Fresnes, Abdel* est passé par les écoles fresnoises,  
de la maternelle au collège. Puis direction le lycée et un bac pro 
qu’il passera avec succès. Il s’oriente ensuite vers un BTS qu’il 
quittera en fin de première année. Pas vraiment envie de 
poursuivre ses études et surtout une grosse volonté de se lancer 
dans la vraie vie, il est l’heure de poser les pieds sur ce marché 
du travail. Abdel est courageux et ne rechigne pas à enchaîner 
les petits boulots. Caissier, main-d’œuvre dans le bâtiment, le 
tout avec des patrons plus ou moins sérieux qui n’arrivent pas à 
s’en sortir, des sociétés qui déposent le bilan sans le payer et des 
promesses non tenues. Très vite le jeune homme est confronté 
à une réalité bien noire. La crise sanitaire, des centaines de CV 
sans réponse, il commence à perdre confiance. « J’ai vu que  
je ne m’en sortirai jamais, j’ai même pensé à faire des bêtises. 
Je me noyais et plus les jours passaient moins j’avais de force. 
Puis c’est devenu physique, mes jambes ne me portaient plus  
et mes cheveux ont commencé à blanchir… À 20 ans j’étais 
foutu. C’était terminé pour moi ». Abdel pense à fuir une famille 
qui pourtant le soutient « dans un dernier appel, ma mère m’a 
demandé d’aller voir à la mission locale. Je n’avais plus rien à 
perdre alors j’ai poussé la porte et ça a changé ma vie. On m’a 
proposé un contrat rémunéré d’un an pour suivre des ateliers et 
des formations. On est encadrés par des gens super qui veulent 
vraiment nous aider et franchement ça marche. C’est pour cela 
que je veux témoigner, pour dire aux jeunes, qui comme moi 
peuvent perdre espoir, il existe des solutions. La mission locale 
est vraiment très efficace. Je suis heureux, j’ai un travail, je peux 
enfin me lancer dans la vie. » ■ X. B.

* Le prénom a été modifié

Mission Locale Bièvre Val-de-Marne - 28, rue Maurice-Ténine 
Tél. : 01 42 37 57 85 / www.missionlocalebvm.fr

Fin novembre , la mission locale inaugurait son nouveau site dédié à 
l’accompagnement des jeunes dans le cadre de la garantie jeunes.

Le jour où Paris fut désignée ville hôte des jeux 2024, Christian était sur le 
Machu-Picchu avec le drapeau olympique, c’est le début de cette aventure.

ILS FONT L’ACTU
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LA POLICE MUNICIPALE 
RENFORCE SES EFFECTIFS

Tranquilité publique

La décision d’augmenter  
le nombre de personnels 
s’inscrit dans une démarche 
d’accroissement des actions 
de prévention sur la commune. 
Mais pas uniquement. Détails.

D’ici au mois de mars, de nouveaux 
personnels vont venir grossir les rangs  
de la police municipale : l’équipe sera 
constituée de trois policiers municipaux 
et de deux agents de surveillance de  
la voie publique (ASVP). Cela permettra 
d’étendre les horaires de service et  
de développer, à terme, deux brigades  
de jour et deux brigades du soir.

Missions locales
Traditionnellement axées sur la sécurité 
aux abords des écoles, ou durant les 
manifestations publiques et festivités,  
les missions de ces agents concernent 
également l’application de la réglementa-
tion du stationnement, la gestion des 
infractions au Code de la santé publique, 
en matière de salubrité sur la voie 
publique, les opérations tranquillité 
vacances (OTV) et la prévention  
des incivilités.
Mais au-delà, les membres de l’équipe 
incarnent les grands objectifs de 
prévention de la commune. Comme  
tient à le préciser la maire de Fresnes, 
Marie Chavanon, « il s’agit de renforcer  
la présence de la police municipale  
sur le territoire de la commune afin  
de rassurer la population, garantir une 
proximité grandissante entre l’équipe  

et les habitants et développer des actions  
de prévention auprès d’eux ».

Synergies avec la police nationale
Autre aspect majeur de l’action de la police 
municipale, son inscription dans un cadre 
partenarial de grande ampleur, dépassant 
les limites de la ville. Elle s’appuie sur une 
coordination avec la police nationale au 
sein de laquelle chacune des deux forces de 
police possède sa propre identité et son 
périmètre d’action particulier. Cette 
synergie, incarnée par des échanges 
quotidiens et hebdomadaires, concerne 
notamment le partage d’informations dans 
le cadre d’enquêtes ou d’investigations ou 
encore l’anticipation de situations pouvant 
nuire à la tranquillité publique, dans les 
limites de leurs fonctions respectives.

Coordination des institutions
En outre, la police municipale est large-
ment impliquée dans le conseil local de 
sécurité et de prévention de la délin-
quance (CLSPD), un cadre privilégié de 
concertation des acteurs concernés par les 
enjeux de sécurité, et surtout de préven-
tion de la délinquance. Présidé par la 
maire, le CLSPD réunit également la 
préfète de département, le procureur de la 
République, le président du conseil 
départemental, les représentants des 
services de l’État ainsi que les acteurs de la 
prévention de la délinquance. Le CLSPD, 
via sa formation plénière et les groupes de 
travail opérationnels dont il est constitué, 
est au cœur de l’élaboration d’un pro-
gramme d’actions communes et de son 

implémentation sur le territoire de la ville. 
« L’expertise de terrain de la police 
municipale et ses observations alimente-
ront la réflexion des différents groupes  
de travail du CLSPD », explique Marie 
Chavanon. Outre leurs réponses aux 
sollicitations des habitants, notamment 
sur des problématiques récurrentes 
comme le stationnement gênant,  
les policiers municipaux doivent faire 
preuve de proactivité à bien des égards,  
au regard de leur rôle-clé au sein du 
CLSPD. « Nous souhaitons que la police 
municipale participe aux actions axées sur 
la prévention auprès des publics suscep-
tibles de faire des actes de délinquance  
ou d’en être victimes », précise la maire.

Partenariat ciblé
Par ailleurs, c’est dans un autre cadre 
partenarial, celui existant entre la Ville, 
l’État et le centre pénitentiaire, que  
deux nouvelles caméras seront installées  
aux abords de la prison. L’une avenue  
de la Paix et l’autre à l’intersection  
de la rue des Frères- Lumière et de la rue 
Jean-Moulin. Financées par la Ville,  
la Région et le Fonds interministériel  
de prévention de la délinquance (FIPD), 
elles matérialisent la volonté de renforcer 
la tranquillité publique et le sentiment  
de sécurité. Grâce à ce partenariat et,  
plus largement, à travers le dispositif  
de vidéoprotection mis en place de 
manière mesurée sur la Ville, les policiers 
municipaux sont également des acteurs  
à part entière des processus d’enquêtes et 
de poursuites judiciaires. ■ H. H.

ACTUALITÉS
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En bref

Service jeunesse

LES VACANCES D’HIVER 
AVEC LE SMJ
Comme à l’accoutumée, alors que les 
vacances de février approchent à grands 
pas, le service municipal de la jeunesse 
(SMJ) prépare son programme.
Ainsi, du 21 février au 4 mars, le SMJ 
accueille les jeunes de 12 à 17 ans en leur 
proposant diverses activités sportives, 
manuelles, culturelles et des sorties.
La tenue de l’ensemble des activités étant 
conditionnée à la situation sanitaire, le SMJ 
sera ouvert mais avec le risque que certaines 
activités soient remplacées. Le programme 
sera tout de même consultable sur le site de 
la Ville ou bien sur place ! ■ A. J.

48, rue du Dr-Charcot - 01 49 84 57 03 - 06 31 63 86 54 
jeunesse@fresnes94.fr

Covid-19

VERS UN ALLÈGEMENT 
DES RESTRICTIONS
Après une inquiétude et des précautions  
au mois de janvier, le calendrier d’allège-
ment annoncé par le gouvernement 
préfigure un retour à la normale. Dès 
le 2 février, les jauges d’accueil du public, 
l’obligation du télétravail et le port du 
masque en extérieur sont levés. Le 16,  
ce sont les discothèques qui peuvent rouvrir, 
et la consommation debout dans les bars 
sera à nouveau autorisée, de même que  
les concerts debout. Depuis le 24 janvier,  
un pass vaccinal a été instauré, il remplace  
le pass sanitaire et s’obtient en ayant reçu 
trois doses de vaccins. Si vous avez été 
touché par le Covid avant de faire votre 
troisième dose, vous pouvez obtenir votre 
pass vaccinal. Il faut que vous ayez été testé 
positif il y a plus de onze jours et moins 
de six mois lors de votre demande.
Plus d’informations sur le site internet de la Ville

Finances publiques
Le paiement en espèces 
s’effectue désormais 
chez le buraliste
Depuis le 1er décembre 
2021, seuls les paiements 
par carte bancaire et 
chèques sont acceptés  
aux guichets du Trésor 
public du Val-de-Marne. 
Dans la limite de 300 ¤,  
le règlement d’une facture 
(cantine, crèche, hôpital), 
d’une amende ou d’un 
impôt peut être réalisé en 
espèces chez les buralistes 
agréés. Seul le QR-code 
imprimé sur la facture – 
qui contient la mention 
« payable auprès d’un 
buraliste » – sera requis 
pour procéder au paie-
ment. Les établissements 
agréés affichent un logo 
« Paiement de proximité ».

Seniors
Un début d’année sur  
les chapeaux de roue
Du côté du Club de 
l’amitié, le lundi 7 février  
à 14 h 30, c’est la projec-
tion-goûter « Voyage en 
Roumanie ». Le 9 sera 
l’occasion de remonter  
le temps avec la visite 
d’une ancienne salle  
de classe parfaitement 
reconstituée à Pouilly- 
le-Fort (77). Le jeudi 10, 
conférence-goûter « Paris 
à Bicyclette, le triomphe 
de la petite reine ». Le 
mardi 15 sera l’occasion 
de découvrir le Petit 
Palais. L’association Soleil 
d’automne, organise son 
déjeuner « Fruits de mer » 
le 13 février. Le 16, c’est 
le grand loto qui animera 
l’après-midi. Enfin, les 9  
et 23 février, n’oubliez pas 
les ateliers d’art floral.

Enfance

LANCEMENT DES 
INSCRIPTIONS 
EN MATERNELLE
Il est temps d’inscrire 
les enfants nés en 
2019 pour la rentrée 
2022 en petite 
section.

Même si l’immense majorité 
des enfants rentrait en 
maternelle dès la petite 
section, ce n’est que depuis 
2019, que l’école est 
obligatoire pour tous, dès 
trois ans. Cette année, ce sont 
les enfants nés en 2019 et 
résidants à Fresnes qui 
doivent être inscrits pour la 
rentrée de septembre 2022 
dans l’une des six écoles 
maternelles de la ville.

En ligne ou en mairie
Cette inscription doit 
s’effectuer entre le
1er février et le 29 avril. Vous 
pouvez procéder de deux 
façons. La plus simple et la 

plus rapide est la solution 
« en ligne » en passant par 
votre espace famille. Vous 
pouvez, également, inscrire 
votre enfant en prenant 
rendez-vous à l’accueil 
unique en mairie. Que vous 
choisissiez l’une ou l’autre de 
ces solutions, vous devrez 
fournir votre livret de famille, 
le carnet de santé de l’enfant 
prouvant que ses vaccins sont 
à jour et enfin, un justificatif 
de domicile. Si vous optez 
pour le rendez-vous à 
l’accueil unique, il faudra 

venir avec les originaux qui 
seront scannés sur place.

En route pour l’aventure
Selon l’adresse de votre 
domicile, une place dans 
l’école de votre secteur vous 
sera attribuée (sectorisation 
sur le site de la ville et l’espace 
famille). Des réunions 
collectives ou individuelles 
seront organisées dans 
chaque école pour préparer au 
mieux la rentrée. ■ X.B.

Accueil unique au 01 49 84 56 56 
www.espace-citoyens.net/fresnes94/

Avant le jour de la première rentrée et le début de la grande 
aventure scolaire, il est temps d’inscrire ses enfants.

DANS NOS QUARTIERS
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Recensement

L’AFFAIRE DE TOUS
Comme tous les ans, la population de Fresnes 
va être recensée d’ici au 26 février. À cet 
effet, des agents recenseurs, recrutés  
par la Ville et formés par l’Insee, avertiront  
les habitants de leur passage. Lors de leur 
visite à domicile, ces agents remettent une 
notice qui permet de répondre au recense-
ment directement en ligne, ce qui évite de 
devoir  prendre rendez-vous pour remettre  
le questionnaire imprimé rempli à l’agent.  
La modalité papier reste cependant possible.

Obligatoire, cette démarche permet  
aux administrations de connaître avec 
précision la population et de dimensionner 
en conséquence les moyens des communes 
et d’adapter les services aux besoins des 
administrés (nombre de places en crèche, 
construction de logements, installation  
de commerces tels que des pharmacies  
ou encore développement des transports).
Les données reccueillies sont nominatives 
afin d’éviter les doublons lors du traitement 
par l’Insee, mais ne peuvent faire l’objet 
d’aucun contrôle administratif ou fiscal.
En savoir plus : www.le-recensement-et-moi.fr

ACTUALITÉS

Alors que le printemps électoral 
s’annonce chargé, petit vade-
mecum pour être sûr de glisser 
son bulletin dans l’urne.

Alors que les Français sont appelés  
aux urnes à quatre reprises au printemps 
prochain, les 10 et 24 avril pour élire  
le président de la République, puis les 12 
et 19 juin pour désigner leurs représen-
tants au Parlement, quelles sont les 
conditions pour participer aux scrutins ?
Tout citoyen majeur et de nationalité 
française peut voter s’il est inscrit sur  
les listes électorales de la commune  
où il souhaite voter. Cet enregistrement 
peut être réalisé jusqu’au 2 mars sur 
Internet (inscriptionelectorale.service- 
public.fr) et jusqu’au 4 mars en mairie,  
où il faudra remplir le formulaire Cerfa 
no 12669*02.

À noter : les jeunes nés en 2004 sont 
inscrits d’office sur les listes électorales 
s’ils ont effectué leur recensement 
citoyen l’année de leurs 16 ans.

Vérifier son inscription électorale
Pour eux comme pour les étourdis  
de tout âge qui voudraient vérifier  
leur inscription électorale ou connaître  
leur bureau de vote, un service public  
en ligne (service- public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-formu-
laires/ISE) fournit ces informations. Il 
permet aussi à tout électeur de lister les 
procurations qu’il a données ou détient.

Donner une procuration intervilles
En cas d’absence le jour du scrutin, 
l’expression du vote peut toujours être 
confiée par un électeur à un autre,  
mais dans des conditions élargies par le 

législateur au 1er janvier 2022. Désormais, 
le mandant – celui qui donne procuration –  
et le mandataire – celui qui en fera usage –  
ne doivent plus nécessairement être 
inscrits dans la même commune.
Le détenteur de la procuration devra 
cependant voter dans le bureau de vote  
où est inscrit le mandant.

Établir et révoquer une procuration
L’établissement ou la résiliation d’une 
procuration se fait en deux étapes. D’abord, 
le mandant doit remplir le formulaire Cerfa 
no 14952*03 à partir d’un imprimé vierge 
ou rempli en ligne puis imprimé. Son 
numéro national d’électeur ainsi que  
celui du mandataire lui seront demandés.  
Puis il doit valider sa démarche devant  
une autorité habilitée qui lui demandera  
de présenter sa pièce d’identité : il peut 
s‘agir de n’importe quel commissariat  
de police ou gendarmerie, du tribunal  
dont dépend son domicile ou lieu de travail, 
ou d’un lieu accueillant du public défini par 
le préfet. Si une infirmité ou maladie grave 
empêche le mandant de se déplacer,  
il peut demander qu’un personnel de police 
se déplace à son domicile (ou Ehpad). 
Cette  demande doit être réalisée par écrit  
et accompagnée d’une attestation sur 
l’honneur dont un modèle est disponible 
sur www.service-public.fr.
Après 2022, les prochains scrutins 
concerneront les élections européennes 
en 2024, les municipales en 2026,  
la présidentielle et les législatives en 
2027 et enfinles départementales et 
régionales en 2028. ■ T. M.

COMMENT S’ASSURER 
DE POUVOIR VOTER

Élections

Il est désormais possible de donner procuration  
à un électeur inscrit dans une autre commune.

ACTUALITÉS
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En bref

Commerce

UN BOUCHE R-
PRIMEUR OUVRE 
PLACE CHARCOT
Imaginé fin 2019, 
juste avant le Covid, 
l’établissement 
démarre enfin  
son activité.

Quelle patience ! Les gérants 
de la nouvelle boucherie- 
primeur, place Charcot, ont  
dû attendre mi-août 2021,  
la fin des interdictions admi-
nistratives liées au Covid, pour 
déposer leur projet d’ouverture 
qui datait de… fin 2019. Après 
obtention de l’agrément, avec 
l’appui de l’élu au commerce, 
ils ont subi les livraisons de 
matériel perturbées, ou annu-
lées comme pour le carrelage. 
Or, sans ce revêtement, impos-
sible d’installer les machines, 
armoires frigorifiques et autres 
vitrines réfrigérées… Tandis 
que ces premiers investisse-
ments grèvent les comptes et 
qu’aucune recette ne rentre en 

caisse, il faut rassurer  
le partenaire bancaire…

Six jours sur sept
Alors en ce début d’année 
2022, le boucher, monsieur 
Nakhil, et son associé chargé 
de la caisse et de la logistique, 
monsieur Moktadi, ont le 
sourire : « On va enfin pouvoir 
travailler ! » Les balances de 
pesée et les caisses enregis-
treuses sont en cours de 
livraison pour ouvrir au public 
avant la fin janvier. De 8 h à 
20 h, du mardi au dimanche 
inclus, l’établissement vendra 

des fruits et légumes 
provenant de Rungis ainsi  
que des produits de boucherie 
et de charcuterie de filière 
française : bœuf, veau, volaille. 
Canard, pintade et lapin si  
la demande suit. Les clients 
pourront compter sur des 
services de traiteur et de 
préparation de commandes. 
La surface de près de 100 m2 
accordera aussi une place  
à des produits d’épicerie  
tels que des huiles, des épices 
ou encore du miel. ■ T. M.

« Au petit marché » -  
3, rue du Docteur-Charcot

Conseil municipal 

PARLONS BUDGET
Le prochain conseil municipal se tiendra  
le 17 février 2021 à 20 heures à l’hôtel  
de ville. La séance, diffusée en direct  
sur fresnes94.fr et la page Facebook  
de la ville, portera principalement sur le 
rapport d’orientation budgétaire (ROB).
Le ROB présente des perspectives  
sur les orientations budgétaires,  
les engagements pluriannuels envisagés  
ainsi que la structure et la gestion de la dette.
Établi deux mois avant l’examen du budget.  
Il sert donc de base aux débats qui auront lieu 
par la suite, en mars 2022. Séance durant 
laquelle il sera ainsi question d’investisse-
ments, de recettes, de dépenses  
de fonctionnement et de subventions. 
L’ensemble des aspects économiques  
de la Ville seront décortiqués. ■ A. J.

Mobilisation

SIGNEZ LA PÉTITION 
CONTRE L’ANTENNE 
RELAIS RUE MAURICE-
TÉNINE !
Installée à proximité de l’école maternelle 
Les Capucines, de la crèche de la Peupleraie 
et du collège Francine-Fromond, cette 
antenne 5G n’est pas souhaitée par la Ville.
Déjà engagée pour un moratoire sur le 
développement de la 5G dans un vœu voté 
en conseil municipal, la ville affirme le 
principe de précaution dans les zones où se 
trouvent des publics potentiellement 
fragiles.Les données scientifiques étant 
encore trop peu nombreuses pour affirmer  
que ces installations sont sans danger, 
comme l’affirme l’OMS, la Ville souhaiterait 
qu’aucun risque ne soit pris.
Pour l’heure, la pétition contre cette 
installation a recueilli plus de 230 signatures 
et il est possible de la signer à l’accueil 
unique de la Mairie ainsi qu’en ligne.
Par ailleurs, Marie Chavanon a également 
demandé la création à la Préfecture du 
Val-de-Marne d’une instance de concerta-
tion départementale sur les installations 
radioélectriques. ■ A. J.

https://www.mesopinions.com/petition/autres/
contre-installation-antenne-free-mobile-rue/164240

Chauffage urbain
Le réseau est de nouveau 
récompensé
Début décembre 2021,  
le réseau de chaleur  
de Fresnes a reçu,  
pour la sixième année 
consécutive, le label  
« Ecoréseau de chaleur » 
décerné par l’association 
Amorce qui distin gue les 
performances environne-
mentales, économiques  
et sociales des meilleurs 
réseaux.

Centre municipal de santé
Nouveaux horaires
Depuis le 1er janvier,  
les horaires du centre 
municipal de santé  
ont été modifiés. Les 
nouveaux horaires sont : 
lundi au jeudi, 8 h 00-
12 h 30 et 13 h 30-19 h 00, 
le vendredi, 8 h 00-12 h 30 
et 13 h 30-18 h 00, et le 
samedi 8 h 00-12 h 00.  
Il est également possible 
de se faire vacciner contre 
le Covid deux jours par 
semaine, pour les enfants 
et les adultes sur rendez- 
vous. Enfin, le centre  
vient de se doter d’un  
tout nouvel échographe.  
Le Dr Faugeron effectue,  
le jeudi sur rendez-vous, 
les échographies abdomi-
nales, pelviennes,  
du système urinaire,  
de la thyroïde, les dopplers. 
Les échographies cardia-
ques sont également 
réalisées par le cardio-
logue, le Dr Louembe.
CMS - 22, rue Henri-Barbusse 
01 49 84 57 47

Culture
Un chevalier à l’Avara
Yves Nottale, directeur  
de l’Avara, a été nommé 
au grade de chevalier  
de l’ordre des Arts et des 
Lettres pour sa contribu-
tion au rayonnement des 
Arts et des Lettres en 
France et dans le monde.

L’établissement sera ouvert du mardi au dimanche inclus.

DANS NOS QUARTIERS
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Décembre
UN FRESNES FESTIF ET SOLIDAIRE
Avant de clore le chapitre 2021, les Fresnois se sont mobilisés. Plus que jamais,
la solidarité était à l’honneur et dès le plus jeune âge. Dans le cadre du Fresnéthon,
l’équipe de la ludothèque a animé des ateliers sur le thème du handicap. Au
groupe scolaire Fromond-Coquelicot, tous les élèves se sont réunis pour former
un immense cœur aux couleurs du Téléthon. Le week-end du 4 et 5 décembre
marquait, lui, un double événement, le Fresnéthon et le marché de Noël. Dans
une ambiance festive de très nombreux Fresnois ont pu profiter de ce moment
convivial pour pratiquer des activités sportives, assister à des spectacles ou tout
simplement venir humer cette ambiance si spéciale. Nous voulions remercier tous
les acteurs de ce bel événement et surtout vous remercier d’être venu en nombre,
de vous être mobilisés et d’avoir permis de réunir une belle somme d’argent pour
le Fresnéthon et d’avoir fait de ce marché de Noël un moment de joie.

ACTUALITÉSACTUALITÉS
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TOUT EN IMAGES
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11 décembre
CHALEUR TROPICALE
Faisant fi des frimas de décembre,  
la Grange dîmière s’est enflammée  
aux sons brésiliens et caribéens  
portés par Flavia Coelho. Une énergie 
folle et un public envoûté, une soirée 
qu’il ne fallait pas rater.

27 novembre
APPRENDRE ET ÉCHANGER
La lutte contre le cyber-harcèlement 
sexiste était au cœur d’un ciné-débat 
organisé à la MJC. Après la diffusion du 
film #salepute, le public a pu échanger 
sur cette dérive liée à Internet.

10 décembre
LA PARENTHÈSE ENCHANTÉE
Le traditionnel repas de fin d’année s’est tenu 
au foyer Émile-Roux dans une ambiance fes-
tive. Un moment de bonheur particulièrement 
apprécié en ces temps difficiles pour nos aînés.

ACTUALITÉS

3 et 4 décembre
MUSIQUE AU CHŒUR
Dans le cadre du Fresnéthon, en partenariat  
avec le chœur Arthur Honegger de Fresnes et les 
classes de musique ancienne du conservatoire de 
Fresnes, deux concerts étaient organisés à l’église 
Saint-Éloi pour le plus grand plaisir du public.

16 décembre
DES COLIS DE FÊTES
Les sourires étaient au rendez-vous  
pour la distribution des colis de Noël  
aux seniors. 662 colis simples et 286 colis 
couples ont fait le bonheur  
des gourmands.

Du 13 au 17 décembre
LUDIQUEMENT VÔTRE
Chaque jour de 16 h 30 à 18 h 30 du 
13 au 17 décembre et le mercredi 15 
toute la journée, la ludothèque a ouvert 
ses portes pour une semaine ludique où 
étaient conviés tous les Fresnois n’ayant 
pas encore la chance de connaître ce lieu.

ACTUALITÉS
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Du 20 au 31 décembre
EN APESANTEUR
Dans le cadre du Passeport jeunes, 
une sortie dans un Trampoline Park 
était organisée pour le plus grand 
plaisir de tous les enfants inscrits  
en ces vacances de fin d’année.

Début janvier
SUR LES TOITS
La Ville a investi 66 420 ¤ dans  
d’importants travaux sur la toiture  
du bâtiment abritant les courts de 
tennis couverts. Ils ont eu lieu durant 
la première quinzaine de janvier.

Du 20 au 31 décembre
TOUS EN CUISINE
Le service municipal de la  jeunesse 
et son accueil de loisirs pour  
les 12-17 ans, se sont mis  
aux fourneaux, petits fours,  
canapés et mignardises étaient  
au programme. Un délice.

8 janvier
DÉCOUVERTE DES AUTRES
Ce samedi après-midi était l’occasion  
de découvrir la nouvelle exposition  
à l’Espace d’art Chaillioux. Se confronter 
à l’autre est le thème de cet événement 
intitulé « Les Gens ». Vous pouvez venir 
contempler ces œuvres jusqu’au 26 fé-
vrier.

30 novembre
L’HEURE DES DIPLÔMÉS
Après le collège Charcot, c’était aux an-
ciens élèves de 3e du collège Saint-Exu-
péry de venir recevoir en mairie, leurs 
diplômes du brevet. Retrouvailles, fierté 
et sourires étaient au rendez-vous de ce 
moment toujours très joyeux.

TOUT EN IMAGES

9 décembre
AU CŒUR DE LA CHALEUR
Une trentaine d’adhérents au Club de 
l’Amitié étaient présents pour la visite 
de la centrale de géothermie. Une 
découverte et beaucoup de questions 
auxquelles ont répondu avec plaisir les 
employés de la Sofrege.
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Alors que le déficit de logements en Île-de-France reste d’actualité, 
Fresnes a vu le nombre de logements passer de 7 293 en 1968  
à 11 715 en 2018. Parce que ce développement urbain s’est traduit 
par une densité inégale selon les secteurs, le conseil municipal a voté 
une modification du PLU et adopté une charte de la construction et 
du logement durables. Tour d’horizon des différents chantiers.

Dossier réalisé par Thibault Monereau

URBANISME

Construire moins 
et mieux
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L e début des travaux du projet à 
l’angle des avenues Henri- 
Barbusse et Division-Leclerc au 

mois de décembre donne l’opportunité 
de mettre en perspective le développe-
ment urbain de notre ville. Selon les 
professionnels du marché immobilier, 
la commune présente un caractère 
« dynamique et agréable  à vivre » dans 
« une ambiance de village ». Elle dis-
pose de tous les services publics, « de 
commerces dans chaque secteur » et 
d’un « grand nombre de parcs ». Sans 
oublier les « accès rapides aux trans-
ports et axes routiers » ainsi qu’aux 
pôles d’intérêt de Rungis et d’Orly.
Bien que le prix de la pierre fresnoise ait 
augmenté, le prix du mètre carré (m²) 
standardisé (indice notarial moins tribu-
taire de la taille et de la qualité des biens) 
reste moins cher qu’ailleurs. Selon la 
Chambre des notaires 
de Paris, il s’affichait, 
fin octobre 2021,  
à 3 520 euros pour les 
appartements anciens, 
en hausse de 20,2 % 
sur cinq ans (contre 3 930 euros  
à Wissous, +10,8 % ; 4 350 euros  
à L’Haÿ-les-Roses, +27,2 % ; 5 470 euros 
à Antony, +27,3 %). Le prix moyen du 
m² s’affiche quant à lui à 3 700 euros 
pour un appartement et à 4 800 euros 
pour une maison.

Maîtriser la densité urbaine
Ces réalités ont augmenté l’attrac-
tivité de la ville au fil des ans. Ainsi, 
selon  l’Insee, la population est passée 
de 25 043 habitants en 2008 à 28 230 en 
2018, en hausse de 12,7 % (+6,5 % 
à L’Haÿ-les-Roses ; +4 % à Chevil-
ly-Larue ; +2,6 % à Antony ; +1,5 % 
à Rungis). En termes de construction, 
plus de 1 400 logements sont sortis 
de terre entre 2010 et 2018, portant le 
total à 11 715 (dont 35 % de logements 
sociaux). Consciente que cet essor s’est 
traduit par un développement urbain 
inégal et une densification mal maîtrisée 
dans certaines zones, la Ville travaille 
sur plusieurs fronts pour ralentir la 
bétonnière et encadrer  différemment le 

futur développement urbain. Depuis sa 
prise de fonction en 2017, la nouvelle 
municipalité n’a autorisé la construction 
que de 252 logements (dont 38 loge-
ments sociaux). Dans l’écoquartier de la 
Cerisaie, elle a suspendu l’aménagement 
de six terrains restant à bâtir : la négocia-
tion avec Valophis et la Semaf a abouti 
à l’annulation de la construction d’un 
immeuble pour préserver une zone de 
pleine terre qui accueillera des espaces 
verts et un mail piéton verdoyant.

Mieux encadrer les projets
Sur le volet juridique, une modification 
du plan local d’urbanisme (PLU, docu-
ment fixant les règles d’aménagement 
et d’utilisation des sols) a été élaborée 
pendant plusieurs mois pour changer 
les règles à l’avenir. Elle a été votée 
par le conseil municipal le 9 décembre 

2021 et approuvée 
dans la foulée par 
le Grand-Orly Seine 
Bièvre (compétent 
en matière de PLU) : 
l ’emprise au sol 

des bâtiments dans les zones les plus 
constructibles (centre-ville et abords des 
grands axes) et en secteur pavillonnaire 
est ramenée de 40 % à 35 % pour les 
terrains de moins de 400 m2, et de 40 % 
à 30 % pour les autres ; la distance entre 
les constructions et le fond de la parcelle   
– le jardin – passe de 4 à 8 mètres afin 
de favoriser les corridors écologiques ; 
l’objectif de développement d’activités 
économiques longeant l’A86 est posé ; la 
protection du patrimoine est renforcée.
« Avec cette modification du PLU, nous 
accompagnons l’évolution de notre ville à 
travers des projets plus durables et concer-
tés, répondant aux besoins actuels et à 
venir », souligne Marie Leclerc-Bruant, 
élue en charge de l’aménagement urbain 
et de la transition écologique.
En plus du PLU d’ordre public, la Ville 
s’est dotée d’une charte de la construc-
tion et du logement durables, dite charte 
promoteur, approuvée en conseil muni-
cipal le 30 septembre 2020. Elle doit être 
signée par tout constructeur qui envi-
sage de déposer une demande de 

La Ville travaille  
sur plusieurs fronts pour 

ralentir la bétonnière.

93,1 %
des 11 715 logements 
recensés à Fresnes  
en 2018  étaient des 
résidences principales.

49 %
des 10 910 ménages  
que compte la commune 
étaient propriétaires de 
leur logement en 2018.

55 %
des résidences principales 
dataient, à fin 2018, d’avant 
1971 (21 % de 1971 à 1990 ; 
24 % de 1991 à 2015) .

En quoi consiste la politique 
municipale de développement 
urbain ?
La Ville doit produire des logements 
dans le cadre des plans relatifs  
à l’urbanisme et aux logements afin 
de faire face à la demande crois-
sante en Île-de-France. Néanmoins, 
nous souhaitons développer un 
 habitat responsable et intégré dans 
la ville pour sortir de la spirale des 
maires bâtisseurs. Nous devons 
aussi susciter la rénovation des 
 logements anciens afin qu’ils soient 
mieux isolés thermiquement et plus 
salubres pour certains.

Existe-t-il des projets de 
couverture de l’autoroute ? De 
quelles autorités dépendent-ils ?
Cette couverture dépend de la 
 volonté de l’État car l’autoroute lui 
appartient. J’interviens dans toutes 
les instances concernant son avenir 
(schéma de cohérence territoriale 
métropolitain, schéma directeur 
 régional, etc.) afin de réclamer un 
traitement urbain et écologique des 
abords de l’A86 et de la RN186. 
C’est un sujet qui importe beaucoup 
aux Fresnois, car nous vivons mal 
cette coupure urbaine et les nui-
sances associées.

Comment la fiscalité locale, 
notamment la taxe d’habitation, 
va-t-elle évoluer ?
L’avenir est plutôt favorable pour 
bon nombre de foyers puisque la 
dernière frange des Fresnois qui 
paient la taxe d’habitation sur leur 
résidence principale devrait 
s’éteindre d’ici 2023.

MARIE CHAVANON,
MAIRE DE FRESNES

3 questions à 
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« Mon compagnon et moi avons 
acheté un F3 dans le centre-
ville de Fresnes en 2020 pour 
3 500 ¤/m2. L’immeuble date  
de 1994 mais son isolation 
thermique est bonne. Nous 
avons choisi la commune car 
elle est agréable à vivre. Avant 
cela, nous étions locataires à 
Antony. » LAURE, 36 ANS

« Mon conjoint et moi avons 
acheté en 2021 une maison 
de 100 m2 datant de 1930  
à 4300Ð¤/m2, rue Henri- 
Barbusse. Nous avions à cœur 
de rester sur Fresnes car nos 
filles y sont scolarisées et nous 
y avons des engagements 
associatifs et sportifs. »  
AURORE, 35 ANS

« Ma femme et moi avons 
vendu le pavil lon que nous 
occupions depuis 1989  
sur Fresnes, pour acheter  
en 2017 un T4 de 71,5 m2 
à 4 650 ¤/m2, dans l’immeuble 
neuf construit sur l’ancienne 
poste. Il est plus adapté à notre 
mode de vie désormais. »  
ANTOINE, 70 ANS

Dans quelles 
conditions  
avez-vous acheté 
votre bien immobilier 
sur Fresnes ?

permis de construire de logements 
collectifs. Ce document s’articule autour 
de cinq groupes d’engagements pour 
que la ville reste accessible, abordable 
et agréable : écriture architecturale et 
insertion urbaine ; environnement et 
performances énergétiques ; bien-vivre 
dans son quartier ; suivi de chantier ; 
maîtrise des prix et de la commercia-
lisation. Les promoteurs doivent par 
exemple organiser des réunions d’infor-
mation et d’échange avec les habitants, 
privilégier les matériaux durables et le 
raccordement au réseau de chauffage 
urbain, prévoir des cœurs d’îlot, prendre 
en compte l’accessibilité ou encore 
réserver 1 % du coût de la construction 
à une œuvre d’art. Mais aussi traiter de 
manière qualitative les rez-de-chaussée.

Installer de nouveaux commerces
Car si la qualité des équipements 
et services publics semble donner 
satisfaction à la population, la Ville est 

consciente des souhaits d’améliorer la 
diversité de l’offre commerçante qui 
contribue à animer les rues de la cité. 
« Nous œuvrons pour que les projets de 
construction prévoient des installations 
techniques qui permettront l’ouverture 
future de n’importe quel type de 
commerce », souligne Olivier Guillotin, 
élu en charge du commerce.

Ce dernier en appelle cependant aux 
bailleurs sociaux, propriétaires de la 
plupart des pieds d’immeuble à vocation 
commerciale : « Nombre de ces locaux ne 
sont pas exploités alors qu’ils pourraient 
l’être », déplore-t-il. Un porteur d’affaires 
privé spécialisé dans la médiation de 

projets économiques, confirme qu’il 
dispose de nombreuses propositions 
de création d’activité. L’édile se réjouit 
pour l’heure de l’ouverture de la 
boucherie-primeur place Charcot (voir 
page 9) après un « travail de négo ciation 
avec le bailleur qui a duré près de dix-
huit mois ». Idem pour la réouverture 
de la Brasserie de l’hôtel de ville : douze 
mois de discussions ont été nécessaires. 
Afin d’amplifier le développement 
économique et com mercial, le budget 
municipal du service concerné a 
été multiplié par dix dans le budget 
prévisionnel pour 2022 par rapport à 
celui de 2021.

Les prochains chantiers
Mais revenons à la construction. Ainsi, 
trois chantiers vont démarrer pour la 
production des 220 logements restant  
à bâtir sur les 252 autorisés depuis 2017. 
Le premier programme, développé par 
le promoteur LinkCity, validé fin 2020, 

Les bailleurs sociaux sont  
propriétaires de la plupart  

des rez-de-chaussée  
à vocation commerciale.

Droit des sols

PARTICULIERS 
ET URBANISME
Bien connu des professionnels 
du bâtiment, le service  
de l’urbanisme accompagne 
aussi les propriétaires privés.

Le service municipal de l’urbanisme 
renseigne gratuitement les usagers sur  
le droit des sols, les dispositions du PLU  
et les autorisations d’urbanisme délivrées. 
Il les accompagne dans leurs démarches 
qui concernent surtout des déclarations 
préalables de travaux (ravalement, 
clôture, isolation thermique, etc.) et les 
demandes de permis de construire pour 

des logements individuels (extension, 
surélévation, création) ou collectifs. 
Depuis le 1er janvier, ces démarches 
peuvent se faire en ligne sur fresnes94.fr.
Si les professionnels du BTP sont censés 
connaître la législation en vigueur,  
le service de l’urbanisme rappelle aux 
particuliers propriétaires qu’ils doivent 
impérativement le consulter avant tout 
travaux, car, souvent, ils font régulariser 
leurs travaux après coup. Ce service reçoit 
en moyenne 110 demandes de permis  
de construire chaque année et répond 
favorablement à 75 % des dossiers.  
Entre autres missions !
Le service de l’urbanisme reçoit du lundi au vendredi 
à la mairie. Prise de rendez-vous par téléphone au 
01 49 84 56 43 / 01 49 84 56 40 / 01 49 84 56 42 
de 9 h à 12h et de 13h30 à 17h ou par email sur 
urbanisme@fresnes94.fr.

Parole à

Fin 2018, les maisons individuelles 
représentaient 13 % des logements.

GRAND ANGLE
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a donc démarré à l’angle des avenues 
 Henri-Barbusse et Division- Leclerc. 
Érigée sur deux niveaux de parking sou-
terrain, la paire de bâtiments de la future 
résidence Fresnes Tuilerie s’élèvera sur 
quatre étages. Les façades en plaques 
de terre cuite blanc cassé et en pein-
ture gris clair ainsi que le traitement en 
bois du cinquième niveau en attique (en 
retrait par rapport à la façade) créeront 
un front urbain de caractère qui redes-
sinera l’entrée de ville. Disposant d’une 
belle exposition, deux commerces – une 
boulangerie et un restaurant prévus à ce 
stade – en pied d’immeuble viendront 
compléter, à compter de la livraison pré-
vue fin 2023, les 123 logements gérés 
par In’Li Action Logement (80 en acces-
sion et 43 en locatif libre). Ce projet 
a suivi la démarche de la charte pro-
moteur avec deux réunions publiques 
d’avant-projet et une de chantier.

Cœur d’îlot et sente piétonne
À quelque 500 mètres de là, au nord 
de l’A86, la construction autorisée en 
octobre 2020 d’un second programme 
démarrera au deuxième trimestre 2022. 
Opérée par le promoteur  Expansiel, 
l’opération nommée Parc Avenue déve-
loppera 46 logements neufs répartis sur 
deux bâtiments de 5 et 6 niveau, dont 
un en attique. Avec leur revêtement de 
brique couleur ocre et blanc cassé, ils 
s’intégreront harmonieusement dans 
l’environnement direct de la parcelle 

sur laquelle ils s’élèveront. Ce lot, situé 
entre le 15-17 de l’avenue de Stalingrad 
et le 16-18 de l’avenue de la Paix, réu-
nira les deux édifices autour d’un cœur 
d’îlot paysager. Est également prévue 
une sente ouverte aux piétons entre 
les deux axes. La livraison est prévue 
pour début 2024. Ce projet a lui aussi 
bénéficié de la charte promoteur avec 
une réunion publique d’avant-projet, 
tandis qu’une réunion de chantier est 
programmée.
Enfin, au 6, rue Maurice-Ténine, l’an-
cien vidéoclub va céder la place aux 
Jardins de frênes, une résidence de 
12 logements sur 4 étages et un attique. 
Autorisée fin 2021, la construction de cet 

édifice écoconçu par le promoteur Wemy 
démarre ce trimestre et devrait s’achever 
au second trimestre 2023. L’ossature, les 
façades et les  menuiseries seront en bois.  
Un matériau qui, en plus d’être pérenne, 
implique une faible empreinte carbone. 
Une activité commerciale est prévue en 
rez-de-chaussée. Ayant lui aussi coché 
la case charte promoteur, ce projet a fait 
l’objet d’une présentation auprès des 
habitants, notamment via les conseils de 
quartier. Une démarche qui est la norme 
depuis son entrée en vigueur.

Projets à l’étude
Ainsi, concernant la Cerisaie, une pre-
mière réunion publique doit avoir lieu 
le 4 février à l’espace d’art Chaillioux 
concernant le projet d’aménagement 
d’une zone d’activités commerciales 
et artisanales sur la friche située entre 
Darty et NaturéO, donnant sur l’avenue 
Édouard-Herriot.
Au nord, une concertation est envisa-
gée pour la rénovation de la résidence 
des Groux. Il s’agirait ici de démolir une 
résidence sociale de 200 logements, 
propriété de Valophis, et d’y construire 
290 logements en accession.
Avenue de la Division-Leclerc, la requa-
lification de l’entrée de ville dans le 
cadre du développement d’activités le 
long de l’A86, conduira à travailler avec 
l’Intermarché sur un nouveau bâtiment 
pouvant accueillir un magasin moder-
nisé, ainsi que de l’activité, des bureaux 
en étage, et sans doute un volet loge-
ments/hébergements sur la façade du 
parc du Moulin de Berny.
Enfin, en centre-ville, des études vont 
démarrer concernant l’avenir de l’îlot 
à l’angle des rues Albert-Roper et 
Julien-Chaillioux. Objectif ? Installer 
des commerces, des services publics, 
des associations et des logements. 
L’enjeu consiste ici à composer avec la 
nécessaire préservation du patrimoine 
architectural inscrite au PLU dans un 
quartier historique auquel sont attachés 
les Fresnois. ■ T. M.

PERMANENCE INFO ÉNERGIE
L’Hôtel de Ville soutient et accueille une permanence gratuite de l’Agence de l’énergie 
du Val-de-Marne à destination des usagers ayant un projet de rénovation énergétique 
de logements individuels ou collectifs. Le conseiller pourra les informer sur la globalité 
de leur projet, des choix des matériaux aux travaux à privilégier, en passant par les aides 
financières disponibles. En outre, la Ville adhérant au dispositif opérationnel de 
rénovation énergétique des maisons individuelles (Dorémi), ce conseiller pourra 
recommander des entreprises d’assistance à maîtrise d’ouvrage agréées.
Permanence info énergie en mairie deux mardis après-midi par mois.  
Prise de rendez-vous par téléphone au 01 49 84 56 32.

Avec ses cinq niveaux et deux commerces en rez-de-chaussée, la future résidence à l’angle des 
avenues Henri-Barbusse et Division-Leclerc, va redessiner l’entrée de ville à l’horizon début 2023. 

La charte de la construction  
et du logement durables  
est désormais la norme.
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École d’art(s)

LES MAÎTRES GRAVEURS
Ouvert aux adultes de tout niveau, l’atelier de gravure permet d’expérimenter  
la reproduction sous presse avec un artiste enseignant et un matériel professionnel.

Trois soirs par semaine, un public de débu-
tants et d’initiés se retrouve dans les locaux 
de l’école d’art(s) pour se former au 
 savoir-faire traditionnel de la gravure. Une 
technique qui fut, à ses débuts, un moyen 
de reproduction d’œuvres en lien avec l’édi-
tion de livres, avant de s’en affranchir, en-
suite, au cours des siècles, pour devenir un 
moyen d’expression artistique original.
Dans la salle dédiée à la gravure règnent les 
plaques de métal et de cuivre, les pointes de 
creusement, les mordants chimiques, les 
encres, les vernis ou encore les colles… Un 
arsenal qui n’enlève rien à la délicatesse de 
l’ouvrage, selon Gisèle, 70 ans, inscrite de-
puis plusieurs années : « On est beaucoup 
plus dans la finesse que dans la peinture, 
que je pratique également, car les pointes 
sont plus précises que les pinceaux. »
Comme le faisaient les premiers graveurs de 
reproduction, les élèves commencent par 
dessiner un modèle (une œuvre picturale, 
un sujet libre, etc.) qu’ils vont ensuite graver 
dans un support dur (une plaque de bois ou 
de métal). Une première technique dite 

d’épargne consiste à dégager le modèle en 
reliefs en éliminant à la gouge (un ciseau 
creusé en gouttière) les matières inutiles qui 
ne seront pas imprimées. Après exécution 
de ce premier travail, les matières épargnées 
seront celles qui seront imprimées.

La révélation de la presse
Une autre technique dite de taille-douce 
consiste, à l’inverse, à graver dans le sup-
port le modèle. Soit par le creusement à la 
pointe, soit par l’action d’un mordant 
chimique (de l’acide) déposé dans des sil-
lons creusés dans le vernis préalablement 
appliqué au support. « Pas plus de trois mi-
nutes dans le bain d’acide », avertit l’artiste, 
peintre, illustrateur et graveur Blaise 
Prud’hon, qui anime l’atelier de gravure de-
puis les années 1980. Une  référence !
À l’issue de cette première épopée artis-
tique qui a déjà convoqué de nombreuses 
techni ques (dessin, sculpture, taille, etc.), les 
apprentis graveurs obtiennent, comme leurs 
illustres prédécesseurs, une plaque appelée 
matrice de reproduction. Mais attention, 

contrairement au dessin ou à la peinture où 
le résultat final est visible à tout instant, la 
reproduction sous presse demande de l’abs-
traction et de l’anticipation. En effet, lorsque 
la matrice recouverte d’encre sera pressée 
contre une feuille de papier, ce qui se lisait 
de gauche à droite sera reproduit… de droite 
à gauche. Ou encore parce que le transfert 
de l’encre dépendra du travail de taille-
douce ou d’épargne. Des variables qui sé-
duisent Patrice, 67 ans : « C’est magique de 
devoir attendre le résultat de la presse, on 
travaille sur la matière. » Amandine, 35 ans, 
renchérit : « L’impression réserve à chaque 
fois des surprises ! » D’où le terme de « ré-
vélation » fréquemment utilisé dans ce 
contexte  davantage créatif que sériel.
Pour l’ultime étape du processus, les élèves 
adoptent les gestes de l’imprimeur. Sur la 
table à encrage, ils enduisent la plaque d’une 
texture colorée et filent vers la presse. 
Comme le résume Amandine, « on est sou-
vent debout, on bouge beaucoup d’un poste 
de création à l’autre ». Cette machine exerce 
une pression sur la matrice et une feuille 
vierge superposées l’une contre l’autre, pla-
cées sur un tapis roulant. La pression de 
deux tonnes a pour effet, au fur et à mesure 
que l’on tourne l’imposante manivelle en 
forme de gouvernail ou de barres, de trans-
férer l’encre de la première vers la seconde. 
Une action manuelle et mécanique qui 
continue d’inscrire la gravure dans une his-
toire artistique qui s’écrit au présent. ■ T. M.

Renseignements et inscriptions au 01 78 68 28 31 
ou sur  ecoledarts@fresnes94.fr

Les épreuves imprimées sur la presse à rouleau sont 
reproduites à partir de plaques gravées puis encrées.

Module court

LES SECRETS DU COLLAGE
En mars-avril, la nouvelle proposition de six séances élaborée par l’école d’art(s) 
abordera l’art du collage et de l’assemblage. Pour commencer, les participants 
découperont des matières dans la couleur, dans l’image et dans des matériaux  
divers et variés, glanés ou récupérés. Ils apprendront ensuite à composer une image 
ou une forme à partir de ces fragments. Ce nouveau module se déroulera les 9, 16, 
23 et 30 mars ainsi que les 6 et 13 avril, de 18 h 30 à 20 h 30.

SORTIR
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Grange dîmière

LE MOIS  
DE FÉVRIER  
EN MUSIQUE
Le théâtre municipal accueille 
ce mois-ci un concert et un 
spectacle de théâtre musical.

La programmation commencera  
le 5 février à 20 h 30 avec un concert  
de Léopoldine HH intitulé Là, Lumière 
particulière. Comme l’explique la 
chanteuse, « c’est du spectacle total  
qui invite le public à ouvrir ses sens,  
à quelque chose de plus grand que nous, 
à la lumière et incite même à devenir 
lumineux ». Avec ses deux compagnons 
de scène, Michel Gilet et Charly Chanteur, 
Léopoldine HH propose une musique 
éclectique où le style est choisi en 
fonction de l’énergie du texte. Son idée 
dans ce spectacle, c’est « de fonctionner 
comme dans une cour de récréation où 
l’on invente des choses et improvise en 
fonction du public, du lieu, de l’ambiance 
et du moment dans lequel on se trouve ». 
Ainsi, le groupe ne se définit ni comme 
ceci, ni comme cela, mais ouvre une 
brèche dans la musique pop en abordant 
avec légèreté le thème du cosmos et  
de notre rapport au monde. Habitée par 
cette présence pleine de fraîcheur, entre 
amusement et gravité, dans un perpétuel 
échange avec la salle, la déclinaison  
de l’album sur scène se révèle riche  

de promesses. Ainsi, Léopoldine espère 
« qu’à Fresnes des lumières scintilleront 
de la Grange dîmière ».

Origines musicales
Vous pourrez également venir apprécier 
le spectacle de théâtre musical, 
Mon père est une chanson de variété,  
le 12 février à 20h30. Un spectacle 
original et ludique, dans lequel Robert 
aurait voulu être « variétologue ». 
Depuis tout petit, il cherche les traces  
de son père à travers les meilleurs 
chanteurs des années 80. Sur scène,  
il raconte la légende de sa naissance.  
Un spectacle tendre et drôle, où l’on est 
inévitablement entraîné dans un karaoké 
géant. ■ H. H.

Renseignements et informations au 01 49 84 56 91 
et sur grangedimiere.fresnes94.fr

Bibliothèque

ATELIERS EN PAGAILLE
Entre les ateliers et les histoires du mercredi et du samedi,  
le programme des activités foisonne en février.

La bibliothèque propose de nombreux 
ateliers, à commencer par le soutien 
scolaire en français permettant aux 
lycéens de se préparer aux épreuves  
du bac de français, de littérature et  
de philosophie, tous les mercredis  
de 15 heures à 17 heures.

Pour les plus jeunes
Les enfants ne sont pas privés d’anima-
tions, notamment avec l’atelier 
« La préhistoire au bout des doigts »,  
le samedi 19 février de 14 heures  
à 16 heures. Les apprentis archéologues 
pourront découvrir des objets découverts 

sous la bibliothèque afin de reconstituer 
le mode de vie des hommes préhisto-
riques !
Enfin, les ateliers Scratch continuent  
le mercredi 9 février de 14 h 30 à 16 h 30. 
Ils permettent aux 7-12 ans d’apprendre 
les bases du code informatique grâce  
au langage de programmation Scratch.
Outre les ateliers, les traditionnelles 
histoires du samedi et du mercredi 
accueilleront les jeunes fresnois : 
les 9 et 12 février pour les 0-3 ans  
et le 26 février pour les 3-6 ans. ■ A. J.

Renseignements et réservation au 01 78 68 27 10 
et sur bm.fresnes94.fr
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La musique de Léopoldine HH est choisie 
en fonction de l’énergie du texte.

Écomusée
UN ATELIER ET UNE 
NOUVELLE EXPO
Un atelier sur la ville et ses couleurs 
est organisé le mercredi 9 février  
à 10 h 30. Une expérience à vivre  
en famille dès 5 ans. C’est gratuit, 
l’inscription est obligatoire.
L’inauguration de la nouvelle 
exposition à l’Écomusée Grand-Orly 
Seine Bièvre aura lieu le 12 février  
à 11 h. Elle regroupera des photogra-
phies réalisées par les membres 
adultes et enfants de l’Atelier de 
l’Imaginaire sous la direction 
d’Évelyne Coutas, plasticienne 
photographe de l’écomusée.

Écomusée du Grand-Orly Seine Bièvre 
Ferme de Cottinville - 41, rue Maurice Ténine

Conservatoire
DU BAROQUE, DU TRADI 
ÉCOSSAIS ET DE LA POP
Le 5 février à 16 h, les élèves des 
conservatoires du Grand-Orly Seine 
Bièvre interpréteront un florilège  
de chansons pop. Le 13 à 16 h, 
Joanne McIver et Christophe Saunière 
joueront des traditionnels écossais 
avec la participation des classes de 
harpe et de flûte traversière. Le 
même jour à 17 h, les Kapsber’girls 
interpréteront Kapsberger, Campra, 
Monteverdi, Rusca.
Programme complet et détails pages 22-23

Espace d’art Chaillio�
LES GENS
Il ne vous reste que quelques 
semaines pour venir admirer 
l’exposition « Les Gens »  
à l’espace d’art Chaillioux.
Le finissage se déroulera  
le 26 février de 16 h à 17 h 30  
en présence des artistes. L’espace 
d’art est ouvert du mardi au samedi 
de 14 h à 19 h, entrée gratuite.
Espace d’art Chaillioux  
7, rue Louise-Bourgeois  
Contact : 01 78 68 28 37

Et  
aussi
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Athlétisme

DES COULOIRS ET DES SENTIERS
Entre héritage d’un sport millénaire et modernité,  
l’AAS Fresnes athlétisme poursuit sa course.

Si un sport est à la mode depuis 
quelques années, c’est bien la course à 
pied ou, pour être plus dans l’air du 
temps, le « running ». Véritable phéno-
mène de société, l’immense majorité 
des coureurs pratique cette activité en 
solitaire. Un combat seul contre le 
chronomètre, la distance, les techniques 
de courses et évidemment la gestion 
des traumatismes et des blessures. Il 
faut bien l’avouer, cette façon de 
s’entraîner semble avoir un grand 
succès mais il existe une autre façon de 
pratiquer ce sport.

Au stade de la Paix et bien plus loin
Tous les mardis et jeudis, de 19 h à 21 h, 
la vingtaine de licenciés à la section 
d’athlétisme de l’AAS Fresnes se réunit 
pour partager cette passion. Amélia Le 
Tohic est la présidente de ce club dont la 
création remonte à 1956 : « Notre club 
est familial et accepte tous les niveaux. 
Nous nous adaptons à tous. Chez les 
adultes, nous avons une section loisir et 

une compétition. Notre pratique est 
avant tout hors stade. Nous pratiquons  
le trail (la course en nature sur sentier), 
le 5 km, le 10 km, le semi-marathon ainsi 
que le marathon. Nous avons recruté un 
nouvel entraîneur pour les adultes ce qui 
nous a permis de fidéliser nos anciens 
licenciés et d’en accueillir de nouveaux. 
La section enfant offre un tour d’horizon 
complet des disciplines de l’athlétisme 
au sens large; nous recherchons  
un entraîneur pour cette section. » 
Courir est la chose la plus naturelle  
pour un être humain, mais savoir bien 
courir cela s’apprend. Pour adapter son 
entraînement à ses capacités, pour éviter 
les blessures, pour progresser avec les 
conseils avisés d’un entraîneur diplômé 
et surtout pour partager avec d’autres 
passionnés cette joie de dévorer  
les kilomètres, pensez-y lors de votre 
prochaine sortie, la pratique en club  
est peut-être faite pour vous. ■ X. B.

Renseignements et informations : 
www.aasfresnes.fr/athlétisme/

Passeport jeunes

OBJECTIF VACANCES D’HIVER
Voici l’occasion parfaite pour découvrir de nouveaux sports, 
sauter dans l’eau ou atteindre les sommets en escalade.

Les vacances d’hiver ont lieu, cette 
année, du 19 février au 7 mars. Il est 
temps d’inscrire vos enfants au passe-
port jeunes pour qu’ils puissent profiter 
pleinement, tout en éloignant la tenta-
tion des « vacances devant un écran ».

Le programme
Il y en aura pour tous les goûts avec 
l’activité multisports, de quoi trouver  
la discipline où l’on est fort et ne pas 
s’attarder sur celle où l’on est le moins à 
l’aise. C’est aussi l’occasion de se lancer 

dans l’escalade et de découvrir un sport 
exigeant, mais avec, au bout, la fierté de 
se hisser en haut du mur. Autre sport  
à découvrir, véritable spécialité hexa 
gonale : l’escrime. Les plus jeunes 
pourront également s’adonner aux 
plaisirs des activités aquatiques à la 
piscine. Les inscriptions seront ouvertes 
du 5 au 20 février sur l’espace famille. 
Durant cette période, vous pourrez vous 
rendre à l’accueil unique de la mairie 
après avoir pris rendez-vous. ■ X. B.

Accueil unique de la mairie : 01 49 84 56 56

Athlétisme
À LA RECHERCHE  
DE LA NOUVELLE STAR
Une très légère tension règne  
en ce jeudi après-midi au gymnase 
Périquoi. Tous les élèves du collège 
Francine-Fromond participent à une 
journée de détection organisée par 
la Fédération française d’athlétisme. 
Même si c’est avant tout une lutte 
contre le chrono, entre élèves, 
forcément, ça « chambre » genti-
ment. Le dispositif est professionnel. 
Une piste de 20 mètres divisée en 
deux couloirs, un chronomètrage 
électrique et, pour l’arrivée, les 
bénévoles de la fédération disposent 
même de la célèbre photo-finish. 
Chaque élève repartira avec  
cette fameuse photo sous forme  
de diplôme, agrémentée de son 
temps et de sa vitesse moyenne.

L’aiguille dans la botte de foin 
Le premier objectif est évident, 
trouver la future perle du sprint 
français. Un des bénévoles nous 
répond : « Oui, sur les centaines  
de séances de détection, on a trouvé 
des jeunes très prometteurs.  
La course ça se travaille, c’est 
certain, mais c’est avant tout  
une qualité innée. Notre problème, 
c’est que l’immense majorité des 
jeunes rapides sont tous licenciés 
dans d’autres disciplines comme  
le foot ou le rugby. C’est quasi 
impossible pour ce genre de profil 
de les faire quitter ces sports, pour 
les faire venir en athlétisme… C’est 
comme ça, on est moins à la mode. » 
Autre objectif de ces journées, faire 
la promotion de Paris 2024 et, enfin, 
avec la projection d’un film sur Jesse 
Owens et les Jeux de 1936, sensibi-
liser ce jeune public sur une époque 
et le rôle majeur du sport dans nos 
sociétés. C’est l’association 733, 
dont Christian Cordier (lire page 5) 
est l’un des fondateurs et dont 
Marie-José Pérec est la présidente, 
qui organise ces tournées dans les 
collèges de France.

En bref

SPORTS
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Seniors
INSCRIPTION AU 
REPAS À THÈME
Le centre communal d’action 
sociale (CCAS) convie les 
seniors au traditionnel repas 
à thème le 25 mars. Au 
programme : un déjeuner qui 
ravira les plus gourmands, 
suivi d’un après-midi dansant, 
le tout dans une ambiance 
conviviale et festive. 
 
Foyer Émile-Roux 
Inscription au 14 au 25 février 
01 49 84 57 60

Saint-Valentin
DÉCLAREZ VOTRE 
FLAMME !
La Ville de Fresnes réitère 
son opération «Saint-
Valentin». Envoyez vos 
messages d’amour à notre 
rédaction, ils seront diffusés 
sur les panneaux vidéo de la 
commune le 14 février, jour 
de la Saint-Valentin.

Avant le 9 février 
Par e-mail : webmaster@fresnes94.fr

Rest� du cœur
RENCONTRE
Les «Restos du Cœur» 
déménagent pour s’installer 
aux Thibaudes. À cette 
occasion, un temps 
d’échange est proposé aux 
habitants, en présence de 
l’association, du bailleur 
Immobilière 3F, du conseil 
de quartier du Coteau et de 
l’amicale des Thibaudes et 
des Saules. 

Mardi 1er février à partir de 18 h 
4 allée du Ru

Accueil de loisirs
PENSEZ À INSCRIRE 
VOS ENFANTS
Il est encore temps d’inscrire 
vos enfants à l’accueil de 
loisirs pour les vacances 
d’hiver (du 21 février au  
4 mars). Les inscriptions sont 
en effet à effectuer avant le 
4 février à l’accueil unique 
ou au plus tard le 2 février au 
centre de loisirs. 
 
Fiche d’inscription à l’accueil unique 
ou fresnes94.fr ou l’espace famille

Pour découvrir tout l’agenda du mois de FÉVRIER,  

rendez-vous sur le site fresnes94.fr Sélection

DU 01 AU 06/02
À partir du 1er février
Enfance

Inscription scolaire
Jusqu’au 29 avril, à l’accueil 
unique de l’hôtel de ville (sur 
rendez-vous) ou en ligne sur 
l’espace famille (lire p.7).

Mercredi 1er février
Débat

Pourquoi raconter  
des contes ?
À 19 h 30, à la MJC. Marthe et  
l’association En Faim de contes. 
vous invitent à découvrir les rai-
sons de raconter des contes  et 
ce qu’ils apportent. Entrée libre.

Jeudi 3 février
Permanence

Accompagnement 
juridique et administratif
De 14 h à 16 h 30, tous les  
premiers jeudis du mois à l’hô-
tel de ville. Par l’association 
Nouvelles Voies. Pour toute 
personne traversant des diffi-
cultés dans l’accès aux droits 
(famille, travail, droit des étran-
gers...). Sur rdv au 01 72 04 55 70.

Visite guidée

Expo «La ville en partage»
À 15 h, à l’Écomusée. Par  
Anne-Laure Chambaz, direc-
trice de l’Écomusée. Gratuit sur 
réservation.

Soirée latine

Latino Mucho Caliente
À partir de 20 h, à la MJC. Sur le 
concept «SBK», venez décou-
vrir les danses latines en s’amu-
sant. Tarifs : 7¤ adhérents / 10 ¤ 
non adhérents. Sous réserve 
des conditions sanitaires. Sur 
réservation.

Vendredi 4 février
Démocratie participative

Réunion publique
À 18 h, au centre d’art. Présen-
tation du projet de construction 
d’un parc commercial et d’acti-
vités avenue Édouard-Herriot.  
Sur inscription en présentiel ou 
en visioconférence par email à 
urbanisme@fresnes94.fr.

Samedi 5 février
Concert

Love is All
À 16 h, à l’auditorium du 
conservatoire. Florilège de 
chansons pop par les élèves des 

conservatoires du Grand-Orly 
Seine Bièvre. Entrée libre.

Concert

Léopoldine HH
À 20 h 30, à la Grange dîmière 
(lire p. 19).

DU 07 AU 13/02
Mardi 8 février
Permanence

Avocats
De 18 h 30 à 20 h, chaque mardi 
à l’hôtel de ville (hors vacances 
scolaires).

Mercredi 9 février
Atelier

La ville et ses couleurs
À 10 h 30, à l’Écomusée. 
Venez découvrir la riche palette 
de couleurs que la ville nous 
offre et terminez l’atelier en 
composant l’arc-en-ciel des 
couleurs de la ville ! À vivre en 
famille. Dès 5 ans. Gratuit sur 
inscription. Place limitée.

Jeunesse

Histoires
À 10 h 30, à la bibliothèque. 
Pour les 0-3 ans (20 mn). Sur 
réservation la semaine qui 

précède la séance.

Jeunesse

Atelier Scratch
De 14 h 30 à 16 h 30 à la biblio-
thèque. Venez approfondir vos 
connaissances en code infor-
matique. Pour les 7-12 ans. Sur 
réservation. Place limitée.

Démocratie locale

Conseil de quartier du 
Coteau

À 20 h, à la Grange dîmière,  
41 rue Maurice-Ténine. Entrée 
libre. 

Jeudi 10 février
Permanence

Écrivains publics
De 14 h à 17 h à la maison de 
quartier Aimé-Césaire. Pour ré-
diger une lettre, pour répondre 
à un courrier ou pour remplir un 
document administratif.  

Emploi

Atelier CV
De 18 h à 19 h 30 à la biblio-
thèque (également les 10 et 
17/02). Pour apprendre à utili-
ser des logiciels de création de 
CV gratuits, simples et effi-
caces. Tout public. Sur réserva-
tion. Place limitée.

Vendredi 11 février
Café des parents

Atelier relaxation
De 18 h à 20 h à l’Avara. 
Méthodes pour mieux gérer le 
quotidien avec vos enfants.
Garde d’enfants pendant la 
séance. Gratuit sur réservation.

Démocratie locale

Conseil de quartier du 
Plateau

À 20 h, à la salle Aimé-Césaire, 
1 mail Aimé-Césaire. Entrée 
libre. 

Samedi 12 février
Jeunesse

Histoires
À 10 h 30 et à 11 h, à la biblio-
thèque. Pour les 0-3 ans  
(20 mn). Sur réservation la se-
maine qui précède la séance.

Inauguration

Exposition «Champs libres»
À 11 h à l’Écomusée. Expo vi-
sible du 12/02 au 30/04 inclus. 
Photographies réalisées par les 
membres adultes et enfants de 
l’Atelier de l’Imaginaire.

Concert

Mon père est une 

RENDEZ-VOUS
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Tous 
en scène 2
Film d’animation, 
à p. de 6 ans. 1 h 50.

Si Buster et sa 
troupe ont fait du 
Nouveau Théâtre 
Moon la salle de 
concert à la mode, 
il est temps de voir 
les choses en plus 
grand : monter un 
nouveau spectacle...

Sam. 19/02 : 14 h 30.  
Dim. 20/02 : 14 h 30.  
Lun. 21/02 :  14 h 30. 
Mar. 22/02 :  14 h 30.

Jean-Michel 
le caribou
Film d’animation, 
à p. de 6 ans. 42 mn.

Jean-Michel 
le caribou des 
bois veille en 
super-héros sur 
Vlalbonvent et 
ses habitants. Un 
beau jour il fait la 
rencontre de Gisele, 
la belle chamelle 
infirmiere, et c’est le 
coup de foudre... 

Les 23, 24, 25, 28/02  
et 01/03 : 10 h 30.  
Les 26 et 27/02 : 16 h 30.

Vaillante 

Film d’animation, 
à p. de 6 ans. 1h33.

Depuis qu’elle est 
enfant, Georgia 
Nolan n’a qu’une 
seule ambition : 
devenir pompier 
comme son père ! 
Hélas, à New York en 
1932, les femmes 
n’ont pas le droit 
d’exercer cette 
profession...

Du 23 au 28/02 :  14 h 30. 
Mar. 01/03 :  14 h 30.

Pas pareil 
et pourtant
Film d’animation, 
à p. de 3 ans. 40 mn.

Un programme 
de 4 histoires 
pour évoquer la 
différence. Que 
notre couleur ne soit 
pas la même, que 
l’on soit plus petit ou 
plus grand, chacun 
peut apporter sa 
pierre à l’édifice et 
cohabiter pour le 
meilleur...

Du 02 au 04/03 : 10 h 30. 
Les 05 et 06/03 à : 16h 30.

Jardins 
enchantés
6 courts-métrages 
d’animation, 
à p. de 3 ans. 44 mn.

Dans une clairière, 
au milieu des 
hautes herbes 
ou dans le verger 
du roi se cachent 
des mondes 
merveilleux : jardins 
et forêts révèlent 
de magnifiques 
secrets...

Sam. 19/02:  17 h .  
Dim. 20/02 :  17 h.  
Lun. 21/02 :  10 h 30. 
Mar. 22/02 :  10 h 30.

Hoper le hamster 
des ténèbres
Film d’animation, 
à p. de 6 ans. 1h30.

Au Royaume de 
Plumebarbe, le 
jeune Hopper 
Chickenson est le 
fils adoptif du Roi 
Arthur, un célèbre 
lapin aventurier. 
Mi-poulet / mi-
lapin, notre jeune 
héros est lui-
même obsédé par 
l’aventure...

Du 02 au 06/03 : 14 h 30.

chanson de variété
À 20 h 30, à la Grange dîmière 
(lire .19).

Dimanche 13 février
Randonnée

Vallée de Chevreuses
Rdv à 8h30 à l’Avara. 18km.

Concert

Chansons traditionnelles 
d’Écosse
À 16 h, à la Grange dîmière, par 
le conservatoire. Joanne Mclver 
et Christophe Saunière, avec la 
participation des classes de 
harpe et de flûte traversière des 
conservatoires du Grand-Orly 
Seine Bièvre. Entrée libre.

Concert

Au jardin des délices
À 17 h, à l’église Saint-Éloi, par 
l’association L’Art de la fugue. 
Kapsberger, Campra, Montever-
di, Rusca. Libre participation.

DU 14 AU 25/02
Lundi 14 février
Permanence

Écrivains publics
De 14 h à 17 h, chaque lundi à 

l’hôtel de ville (hors vacances 
scolaires). Pour rédiger une 
lettre, pour répondre à un cour-
rier ou pour remplir un docu-
ment administratif.

Mardi 15 février
Conte et spectacle

Les monstres racontés 
par F. Sigoillot et M. Kintz

À partir de 19h30 à la MJC. 
L’association En faim de contes  
propose une soirée dédiée aux 
monstres, avec « Contes qui 
veut ! » suivi d’un spectacle à 
20h30. Entrée libre.

Mercredi 16 février
Jeunesse

Soutien scolaire
De 15 h à 17 h, à la bibliothèque. 
Préparation aux épreuves anti-
cipées du bac français pour les 
élèves de première. Autres 
séances les 2, 9 et 24/02. Sur 
réservation. Place limitée.

Démocratie locale

Conseil de quartier de la 
Bièvre

À 20 h, au foyer Émile-Roux, 
1-3 rue du Dr Émile-Roux.  
Entrée libre. 

Jeudi 17 février
Démocratie locale

Conseil municipal
À 20 h, dans la salle du Conseil 
de l’hôtel de ville (lire p. 9).

Samedi 19 février
Jeunesse

Atelier « La préhistoire 
au bout des doigts »
De 14 h à 16 h, à la bibliothèque. 
Deviens apprenti archéologue 
et tente de répondre à des 
questions en manipulant des 
objets trouvés lors des fouilles. 
Pour les 10-12 ans. Sur réserva-
tion. Place limitée.

Dimanche 20 février
Seniors

Jeux (cartes, scrabble...)
Tous les jours, à 14 h au foyer 
Émile-Roux, par le Club soleil 
d’automne.

DU 21 AU 27/02
Lundi 21 février
Informatique

Atelier multimédia
De 10 h à 12 h, à l’Avara (égale-

ment le jeudi). 2¤ la séance.

Samedi 26 février
Jeunesse

Histoires
À 10 h 30, à la bibliothèque. 
Pour les 3-6 ans (45 mn). Sur 
réservation la semaine qui pré-
cède la séance.

Finissage

Exposition «Les gens »
De 16 h à 17 h 30, à l’Espace 
d’art Chaillioux. En présence 
des artistes. Gratuit. Entrée 
libre. 

DU 28/02 
AU 06/03
Jeudi 3 mars
Permanence

Conseil départemental du 
94
De 9 h à 12 h, tous les jeudis à 
l’hôtel de ville. Sur rendez-vous 
au 3994 ou valdemarne.fr 

Jusqu’au 6 mars
Exposition

La ville en partage
À l’Écomusée du Grand-Orly 

Seine Bièvre. Exposition réali-
sée en partenariat avec l’École 
Nationale Supérieure d’Archi-
tecture Paris La Villette.

DU 07 AU 13/03
Vendredi 11 mars
Concert

Eskélina
À 20 h 30, à la Grange dîmière. 
Tarif : 7¤.. Sur réservation. 
Sur réservation. 

Avara : 01 43 50 93 09
Bibliothèque : 01 78 68 27 10 
Conservatoire : 01 55 01 04 99
Écomusée : 01 41 24 32 24
Espace d’art : 01 78 68 28 37
Grange dîmière : 01 49 84 56 91
Ludothèque : 01 47 02 50 54
MJC Louise-Michel : 01 46 68 71 62 

Tarifs : 3,80 ¤ (groupes) ; 4 ¤ (–14 ans) ; 
5,50 ¤  (adhérents MJC, 14-18 ans, étudiants, 
demandeurs d’emploi, seniors, familles nom-
breuses) ; 6,80 ¤  (normal)

MJC Louise-Michel,  
2, avenue du Parc-des-Sports.  
01 46 68 71 62 / mjcfresnes.org

Retrouvez également le détail  
des séances cinéma sur  
fresnes94.fr/que-faire-a-fresnes/cinema

LE PROGRAMME CINÉMA DE LA MJC LOUISE-MICHEL
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Déchets

LES DATES DE COLLECTE ÉVOLUENT
À partir du 4 avril 2022, la périodicité et la fréquence de passage des éboueurs  
feront l’objet d’une nouvelle programmation. Le Grand-Orly Seine Bièvre  
distribuera d’ici là dans les boîtes aux lettres le nouveau calendrier correspondant.

Attention aux changements ! À compter  
du 4 avril prochain, les jours de passage 
des éboueurs ne seront plus les mêmes.  
En effet, le marché de collecte des 
déchets pour l’ensemble du territoire  
du Grand-Orly Seine Bièvre a été 
renouvelé en début d’année, car l’ancien, 
qui était opéré par la société Sepur, 
arrivait à terme le 3 avril 2022. À l’issue  
du processus d’appel d’offres, le marché  
a été attribué au groupe Pizzorno 
Environnement pour sept ans. Compte 
tenu des délais légaux de notification de 
l’attribution des marchés et des séances 

de travail avec le nouvel opérateur,  
les fréquences et périodicités de  
collecte ne seront déterminées  
que dans le courant du mois de février.

Distribution du nouveau calendrier
Mais pas d’inquiétude ! Le Grand-Orly 
Seine Bièvre distribuera la nouvelle 
programmation calendaire dans toutes 
les boîtes aux lettres d’ici au 4 avril 2022,  
et des communications seront également 
réalisées en ville et sur Internet pour 
relayer ces informations. Dès réception 
du calendrier, les habitants sont incités  

à prendre connaissance des changements 
pour ne pas rater les nouvelles dates  
de collecte des déchets.  
Quant aux copropriétés qui ont confié  
la sortie et la rentrée des poubelles  
à un prestataire, elles sont invitées  
à le prévenir pour qu’il adapte  
ses interventions le plus vite possible.
Valable jusqu’au 31 décembre 2029,  
ce calendrier aimanté pourra trôner  
en évidence sur le frigo ! ■ T. M.

Renseignements et informations auprès du 
Grand-Orly Seine Bièvre au 01 78 18 22 22  
et sur www.grandorlyseinebievre.fr/

Altruisme

GILBERT BONNET S’EST ÉTEINT
Figure des jardins partagés et bénévole très investi  
au centre socioculturel Avara, c’est un amoureux  
de la nature et de l’humanité qui nous quitte.

« Il est irremplaçable, c’était un concentré 
de bonne humeur, une énergie et une 
capacité à vouloir aider les autres comme 
on en croise rarement », glisse Claire 
Lefebvre, les yeux humides en ce triste 
après-midi d’automne du côté du Jardin 
Rebelle. Assia Chleilat, autre membre 
active de ce jardin partagé ajoute : 
« Il adorait les enfants et il a conduit 
beaucoup d’ateliers avec eux, pour les 
sensibiliser. Il était un pont vers l’extérieur, 
il venait avec des gens qu’il rencontrait  
à l’Avara. Le jardin était un prétexte à la 
création de lien social. » Yves Nottale,  

le directeur de l’Avara, souligne : « Il faisait 
partie de cette équipe d’une quinzaine  
de bénévoles et d’une formatrice qui 
accompagne 130 apprenants chaque 
année pour la maîtrise de la langue 
française, parfois pour de 
l’alphabétisation ou pour la 
compréhension du fonctionnement et  
des valeurs de notre société. Gilbert était 
aussi investi avec le centre de loisirs, sur 
des actions ponctuelles, pour sensibiliser 
les enfants au jardinage et aux questions 
écologiques. Il en a marqué plus d’un dans 
ce cadre par son humour et sa sympathie. 

À la fête de quartier en juin dernier,  
il avait fait un stand et était allé creuser 
les pelouses que nous avait prêtées  
le bailleur pour faire des plantations pour 
les habitants. Je n’étais pas très content, 
mais il s’est avéré que des habitants s’en 
sont ensuite occupés et que ces plants  
de légumes sont toujours là. » ■ X. B.
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14 500 
Exemplaires du 
Panorama sont tirés 
chaque mois  

12
employés 
municipaux 
apportent ce 
magazine chez vous 
une fois par mois

1 000
mercis pour votre 
lecture attentive de 
ce journal.

ANNIVERSAIRE

Contemplons le Panorama
Vous tenez entre vos mains, le 200e numéro de votre magazine municipal. 
L’occasion de jeter un œil dans le rétroviseur. Le magazine sous cette forme  
a vingt ans, mais notre récit débute 74 ans plus tôt.

Dans les archives municipales, 
les premières communications 
écrites de la municipalité vers 

les citoyens datent de 1948. Cet exem-
plaire du Bulletin municipal de 
Fresnes (1) est l’une des premières 
ébauches de ce qui deviendra un jour-
nal municipal. On y retrouve dix pages 
d’informations pluridisciplinaires qui 
traitent des problèmes d’approvision-
nement en nourriture et par conséquent 
de la flambée des prix, des travaux 
d’urbanisme ou des soucis de transport 
des 17 instituteurs travaillant dans la 
commune. 
Durant les décennies suivantes, le jour-
nal de la ville se cherchera. On verra 
une simple feuille tapée à la machine 
à écrire et reproduite à la machine 
 Ronéo, diffusée de façon irrégulière, 
puis les années 1970 seront marquées 
par un magazine faisant la part belle à 
la photographie.

La naissance du Panorama
C’est le 1er février 1979 que le Panora-
ma Fresnois voit le jour (2). La ville a 
bien grandi et son journal aussi. Dès 

cette époque et jusqu’à aujourd’hui, 
le Panorama devient mensuel et (avec 
quelques variations) gardera son nom. 
En 1979, le journal est constitué de 
quatre pages dont une en couleur. Au 
fur et à mesure des années, il va 
s’étoffer. Au début des années 1980, 
il est constitué de huit pages (3). 
Comme l’écrit la rédaction en 1989, 
« les temps changent, la société est 
avide de médiatisation et naturelle-
ment les associations fresnoises 
demandent de la place pour pouvoir 
s’exprimer ».

Dans la cour des grands
Le 1er septembre 1989, les Fresnois dé-
couvrent une refonte complète de leur 
magazine. Trente-deux pages quadri-
chromes au format 23x30 cm. L’équipe 
du journal municipal est constituée de 
deux journalistes, une secrétaire et un 
photographe. Un maquettiste vient 
quelques jours par mois. Paris Match 
et VSD ont encore quelques belles an-
nées devant eux, la presse magazine 
est encore à la mode et ce Panorama 
(4) s’en inspire fortement. En 1995, le 

Panorama subit une cure de rajeunis-
sement visuel (5).

Le nouveau Panorama
La vraie révolution du magazine, dans 
son époque moderne, intervient en 
2002. Ce 1er janvier verra l’arrivée de 
l’euro et un Panorama tellement nou-
veau qu’il s’appellera Le Nouveau 
Panorama (6). La rupture est assez 
nette. On en profite même pour re-
mettre les compteurs à zéro, c’est le 
premier magazine d’une longue série 
puisque vous êtes en train de lire le 
200e numéro. En 2010, le titre change. 
Huit ans après sa création, il n'est plus 
vraiment « nouveau » ce Panorama. Il 
prend le nom qu'on lui connaît au-
j o u rd ' h u i ,  t o u t  s i m p l e m e n t 
Panorama (7). Une nouvelle maquette 
est également mise en place.
C'est en avril 2016 que le magazine 
prendra sa forme actuelle (8). Un dé-
poussiérage complet et l’arrivée de 
toutes nouvelles rubriques comme 
« grand angle », « en coulisses » ou en-
core « ils font l'actu », marquent ce 
dernier virage. ■ X. B.

765

4321

8

HISTOIRE
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En 2020, nous avons bâti à partir 
d’un travail fondateur participa-
tif de qualité, un programme 
municipal et constitué une liste 
de candidats dans un esprit de 
partage démocratique et d’in-
vention citoyenne. Ce travail fut 
mené par plusieurs centaines de 
personnes, en associant les 
partis politiques (gauche et 
écologiste) et les indépendants.
Nous avons besoin plus que 
jamais de la cohésion née dans 
cette campagne et de ses va-
leurs, qui nous semblent néces-
saire pour concrétiser l’ambition 
collective que nous avons dé-
crite dans notre programme, 
sachant que vous en attendez 
légitimement des actes 
concrets. Nous avons besoin de 
vous toutes et tous pour relan-
cer la dynamique démocratique 
et citoyenne initiées ensemble. 
Un bilan d’étape permettra 
d’évaluer les avancées mais 
aussi le chemin qui reste à par-
courir pour mettre en œuvre ce 
programme. Il permettra d’inter-
roger les moyens budgétaires et 
humains mobilisables et devra 
évaluer le déploiement des ins-
tances associant les citoyennes 
et citoyens à la prise de décision 
de la municipalité.  
Face aux enjeux locaux et dans 
un contexte d'élections prési-
dentielles, pour être plus juste, 
plus proche et plus vert, il est 
essentiel de vous et de nous 
appeler à la mobilisation sur tous 
les sujets qui nous concernent. 
Dans cet espoir, nous vous sou-
haitons Bonne et Heureuse 
année à toutes et tous. ■

Fin 2021, l’association des 
jeunes communistes du Val-de-
Marne organisait sa tradition-
nelle distribution de cadeaux. 
Cette fois elle se déroulait sur 
Fresnes. Ces cadeaux ont failli ne 
pas être distribués. Au motif que 
l’association a des relations avec 
un parti politique, Antoine Ma-
delin, élu municipal de l’opposi-
tion, conseiller départemental a 
menacé de supprimer la sub-
vention à l’Avara qui devait ac-
cueillir cet événement de 
solidarité.

Pourtant la JC n’est pas un parti 
politique. Beaucoup de per-
sonnes ont donné les jouets 
qu’ils venaient d’acheter exprès. 
L’association ayant communi-
qué, et l’événement toujours 
populaire, l’a maintenu en exté-
rieur. Les parent.es présent.es 
ont reconnu que ce genre d’ini-
tiative fait du bien par ces temps 
durs et qu’il n’y avait rien de 
politique, bien au contraire.

La protection de la liberté d’as-
sociation est constitutive de 
notre République. En cette nou-
velle année, le département 
adoptant une charte de la laïcité 
comme la région, entend condi-
tionner le subventionnement à 
sa signature, avec une ar-
rière-pensée de suspicion. Nous 
souhaitons pour cette nouvelle 
année, et nous nous battrons, 
pour que ce type de méthode ne 
servent pas à encadrer politi-
quement les associations en 
portant atteinte à la liberté de 
pensée et de s’associer. ■

Depuis le 1er janvier le contrat 
d’engagement républicain des 
associations bénéficiant de 
subventions publiques est 
entré en vigueur. On peut rap-
peler les devoirs des associa-
tions mais n’oublions jamais 
tout ce qu’on leur doit, qu’elles 
sont essentielles à notre dé-
mocratie y compris pour leur 
dimension d’alerte. Il convient 
de construire avec les associa-
tions une relation de confiance 
et non de défiance.
Nous nous efforçons de le faire 
à Fresnes car les associations 
sont des poumons pour le vivre 
ensemble et l’épanouissement 
de chacun.e. La municipalité 
est à leur côté avec un finan-
cement direct de près de 1 
million d’euros par an et plus 
de 620.000 euros de mise à 
disposition gracieuse de lo-
caux pour les associations 
conventionnées sans compter 
le soutien logistique et les 
usages des salles municipales 
pour les activités sportives et 
culturelles. Le Fresnéthon 
2021 avec 7.300 euros récol-
tés témoigne de cette généro-
sité des associations et des 
fresnois.es. Un grand merci au 
Conseil Fresnois de la Vie As-
sociative, aux associations, au 
Comité des Fêtes et aux ser-
vices de la ville pour cette soli-
darité. Le groupe EELV et 
apparenté vous souhaite les 
meilleurs vœux pour 2022 et 
contribuera à ce que cet esprit 
d’engagement continue à ha-
biter nos projets avec les ci-
toyen.nes et les associations. ■

Le nouveau contrat engage-
ment jeune présenté le 2 no-
vembre par E. Macron déçoit 
aussi bien les jeunes que les 
associations. Il ne fait que faire 
converger des mécanismes déjà 
en place dont la garantie jeune 
mise en œuvre par les missions 
locales et lancée par François 
Hollande. Alors qu’il devait aider 
les jeunes à sortir de la précarité, 
Bercy n’a eu pour objet que de 
réduire son budget pour « éviter 
de voir prospérer un RSA jeune 
» comme si chaque jeune 
n’avait comme objectif que de 
vivre assisté avec 500 euros par 
mois. Le terme de contrat met 
plus en avant les notions de droit 
et de devoir des bénéficiaires, 
avec le risque de rupture, que la 
solidarité envers les jeunes s’en-
gageant à l’insertion par la for-
mation.
Nouveauté néanmoins, pôle 
emploi participe à l’accompa-
gnement des jeunes en décro-
chage.
Mais rien n’est fait en parallèle 
pour prendre le mal à sa racine 
et éviter que le système scolaire 
actuel ne mette sur la touche 
sans aucune qualification 
95000 jeunes, les exposant 
rapidement à la précarité.
N’oublions pas les notions de 
solidarité, d’entre-aide envers 
les jeunes pour éviter d’accroitre 
les risques de rupture généra-
tionnelle. N’oublions pas non 
plus celles de bienveillance, de 
non-jugement, d’empathie. Car 
ces émotions positives agissent 
en miroir et deviennent mobili-
satrices et source de paix. ■

ÉLU·E·S SOCIALISTES  
ET APPARENTÉ·E·S

La jeunesse 
précarisée

BENOÎT LEGOËDEC
benoit.legoedec@fresnes94.fr

ÉLU·E·S EUROPE 
ÉCOLOGIE LES VERTS

Contrat de 
confiance avec 
les associations 

FRÉDÉRIC BESNIER
eelv.fresnes@gmail.com

ÉLU·E·S COMMUNISTES  
ET CITOYEN·NE·S

Délit de 
solidarité et de 
citoyenneté

RÉGIS OBERHAUSER
groupepcffresnes@gmail.com

ÉLU·E·S FRESNES  
À VENIR ET APPARENTÉ·E·S

2022, année de 
mobilisation 
citoyenne

ISABELLE DUTRONC
fresnesavenir@gmail.com

Les textes publiés dans ces tribunes 

EXPRESSIONS CITOYENNES
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Depuis plus de 2 ans, nous 
demandons l'accès à l'infor-
mation réelle et détaillée sur ce 
qui se passe à la SEMAF. En 
effet notre information se 
limite à ce que madame la 
maire veut bien nous dire,... ce 
qui n'est pas nécessairement la 
vérité.

Un exemple. La maire a déclaré 
plusieurs fois que le conseil des 
prud'hommes avait validé le 
licenciement pour faute des 
deux salariés de la SEMAF. Or, 
la vérité est qu'il "requalifie le 
licenciement pour faute grave 
de monsieur... en licenciement 
pour cause réelle et sérieuse", 
ce qui est le motif minimum 
pour se séparer d'un cadre 
dirigeant : cela signifie simple-
ment que le désaccord est réel 
et que le patron est donc en 
droit de licencier... avec indem-
nités !

La maire a fait appel et, en 
seconde instance, le jugement 
pourrait différer. Mais, pour 
l'instant, l'information qu'elle 
nous donne sur ce sujet est 
rigoureusement fausse.

Dans le dossier SEMAF, tout est 
à ce niveau de confusion. La 
SEMAF est-elle ou non en ces-
sation de paiement ? Mystère. 
Au moment du licenciement 
des deux salariés, il y avait de 
l'argent "en caisse", mais à quoi 
a-t-il été employé ? Attention, 
c'est la commune - et donc le 
contribuable - qui paiera le prix 
de cette mauvaise gestion. ■

Une ville dynamique suscite 
beaucoup de rencontres et 
d’échanges : entre ses habitants, 
entre ses habitants et les per-
sonnes extérieures conquises 
par son attractivité (opérateurs 
économiques, acteurs culturels 
et sportifs, consommateurs des 
villes voisines…). La dynamisa-
tion d’une ville repose donc 
nécessairement sur une vision 
politique, un projet de ville et 
une ambition municipale.
La vision de « Osons » est celle 
d’un Fresnes attractif, rayon-
nant, où il fait bon vivre. Cette 
vision est expliquée dans notre 
projet de ville et déclinée en de 
mesures audacieuses de trans-
formation.
Commerces et entreprises. Les 
commerces de proximité ani-
ment les rues et les places, don-
nant ainsi vie aux quartiers, 
au-delà à la ville. Leur dévelop-
pement appelle une politique 
proactive et réactive, ainsi que 
des mesures concrètes en 
termes d’écoute et d’accompa-
gnement : mesures globales 
visant à fidéliser les acteurs éco-
nomiques déjà installés dans 
notre ville ou à attirer de nou-
veaux opérateurs ; mesures 
spécifiques visant à inciter les 
Fresnois.es qui veulent créer 
une activité à s’installer dans leur 
ville (commerces de bouche, 
prestation de services, restaura-
tion, soins et beauté, salons de 
thé… les projets ne manquent 
pas).En résumé le projet de  
« Osons »c’est « donner l’envie 
de Fresnes » : d’y rester, de s’y 
installer, de s’y promener. ■

Vous nous le dites régulière-
ment : lorsque nous appelons la 
Police, elle est souvent en inca-
pacité d’intervenir. À Fresnes, 
seuls 3 Policiers municipaux 
sont présents, contre 16 en 
moyenne dans les villes de notre 
taille, et personne après 17h. 
Vous déplorez l’insécurité rou-
tière, les stationnements dange-
reux, les dépôts sauvages.
Nous avons donc répété en 
Conseil municipal notre de-
mande de 16 Policiers munici-
paux bien équipés et formés. La 
Maire a notamment répondu : 
« Ce n’est pas notre optique, 
nous avons des objectifs moins 
importants en Police ». Tandis 
qu’un Maire-adjoint nous a ac-
cusé de porter le message du 
« genre humain absolument 
détestable », évoquant « l’Eu-
rope des années 30 et 40 », et 
bien d’autres propos tout aussi 
scandaleux, sans lien avec la 
demande, pour nous caricaturer 
et faire diversion de notre de-
mande légitime. Mais nos 
échanges avec vous nous 
poussent à continuer de plaider 
pour votre sécurité. Oui, la Ville 
pourrait animer des ateliers pour 
les plus jeunes sur les risques 
présents sur Internet, ou sur la 
sécurité routière, contrôler la 
vitesse aux abords des crèches 
et des écoles, verbaliser les sta-
tionnements dangereux et dé-
pôts sauvages, étendre la 
présence de la Police municipale 
jusque 20h même le week-end. 
Le but : mieux vivre à Fresnes, 
ensemble. ■
Jessie Claude, Aurélie Million  
& Antoine Madelin

LA FERMERTURE DE LITS  
L’ultra rentabilité des soins et la 
baisse des budgets de fonction-
nement alloués aux hôpitaux 
publics se poursuivent au nom 
d’une folle logique comptable. 
Mais devons-nous le rappeler, 
l’hôpital ne peut-être «effi-
cace» que s'il sert à soigner 
celles et ceux qui en ont besoin 
? Après 2 ans de crise sanitaire, 
suppression de lits (-17.600 
depuis 2017), pénurie de mé-
decins, d’infirmièr-es, d’aides 
soignant-es et fermetures de 
services d’urgences conti-
nuent… Les conditions de tra-
vail dégradées provoquent des 
démissions en cascade et diffi-
cultés de recrutement. Recen-
sement mené auprès de 300 
établissements, la Federation 
Hospitaliere Francaise (FHF) 
dénombre plus de 10.000 dé-
parts. En IDF, les rémunérations 
inadaptées au coût du logement 
s’ajoutent à de longs trajets et à 
l'explosion des heures supplé-
mentaires … Tout cela crée une 
perte de sens, de motivation, 
épuisement et souffrance pous-
sant les soignants vers la sortie.  
En plein pic épidémique, ce 
manque permanent de moyens 
alloués est incompréhensible ! 
Une majorité des Français·es 
souhaitent que l’on applique le « 
quoiqu’il en coûte » à la santé. 
C’est pourquoi, nous élu·e·s LFI, 
nous nous joignons aux de-
mandes incessantes des profes-
sionnels du soin hospitalier pour 
des revalorisations des métiers 
et un plan "Marchal" sauvant 
l’hôpital public. ■ 

P.Frachon & O.Guillotin

ÉLU·E·S MIEUX VIVRE  
À FRESNES

La sécurité 
pour mieux 
vivre à Fresnes

ANTOINE MADELIN
mieuxvivreafresnes@gmail.com

ÉLU·E·S OSONS ENSEMBLE 
POUR FRESNES

Dynamisation 
de Fresnes (1)

JEAN-JACQUES UM
osonsfresnes@gmail.com

RICHARD DOMPS
richard.domps@fresnes94.fr

ÉLU·E·S DIVERS 
OPPOSITION

SEMAF : la 
bouteille à 
encre

n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

ÉLU·E·S LA FRANCE 
INSOUMISE φ
CE QUI NOUS  
«EMMERDE»  

PAULE FRACHON
paule.frachon@fresnes94.fr

TRIBUNES POLITIQUES
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État civil

NOVEMBRE-DÉCEMBRE 2021

Naissances
Abigaël BOPDA NOUPEPON, Alix 
ROSPERT THIEBEAU, Asma MOAKHAR, 
Baptiste HERMINE, Barthélémy BARONI, 
Constance GUILLERMO, Danny HERMANN, 
Dayen BIONGO BOSENZO KINKELA,  
Elina DELGADO, Ezra NGOUEUZE NZALI, 
Heidi ADAM, Ilyan TAHAR, Iorys LONEGA,  
Isaiah NGOUEUZE NZALI, Issa BOUFRAÏNE, 
Lenny LO TURCO, Lifna MENDES PEREIRA, 
Maël ARNAUD, Maëlya VALLATHESAR, 
Manoé PREVOTS, Naïm AYGÜN,  
Naya RIAUD, Nelya SYLLA, Neo DJELASSI, 
Neyden NANCY, Noah MICHEE,  
Ranim KAROUI, Rita EL FAHLI,  
Safia KABLI, Selwa MOUFIDI, Soan 
ROUSSEAU, Soën IAREMENKO BERTIN, 
Sonia SOUMAILA, Talia Okan, Thibault 
MORVAN, Toshi HULIN, Vassanci KONE, 
Wendy MOUFO NZOUA, William DANG.

Mariages
Amara DRAME et Ami BA,  Aridiana 
 DIAKITÉ et Almamy BARADJI, 
 Estelle EDMOND et Hamza AGARAT, 
Jacques-Hermann TANOE et Yah SEKA, 
Joël RAJAOMILISON et Miaina RASAMI-
MANANANIVO, Loïc BAUDIN et  Mélanie 
VERNET, Olgu MEYNIER et Leyla  MENDIL, 
Sébastien BIENVENU et Virginie  GALLEGO, 
Sonny TCHAME TAPSON et Meme 
ZAHOUROU.

Décès
Ali CHERI, 82 ans, Antony (92) ; 
 André PERRUCHOT, 90 ans, Antony (92) ; 
Aristide DAMOUR, 91 ans, Fresnes (94) ; 
Colette MASSON, 83 ans, Antony (92) ; 
Djemaa BOUKAÏLI épouse SOUMRANI, 
67 ans, Antony (92) ; Francisco 
 EQUISAOIN IRISARRI, 98 ans, Fresnes (94) ; 
François GERTRUDE, 73 ans, Paris 18e ; 
Françoise VERDIER épouse VERGARI, 
78 ans, Antony (92) ; Georgette 
BAILLEUL, 94 ans, Fresnes (94) ; Gilbert 
BONNET, 75 ans, Créteil (94) ; Jamaludinh 
MOU MOHAMED, 70 ans, Longjumeau 
(91) ; Jean-Paul BERCY, 90 ans, Vannes 
(56) ; Léonie ROUXEL veuve PERRUCHOT, 
97 ans, Le Kremlin-Bicêtre (94) ; 
Lucie LÉON, 92 ans, Fresnes (94) ; 
Lucien LALLEMAND, 89 ans,  Antony 
(92) ; Marie-Claire PALLOT, 71 ans, 
Fresnes (94) ; René THÉRAUD, 89 ans,  
Athis-Mons (91) ; Simone CAULIEZ, 
102 ans, Le Kremlin-Bicêtre (94) ; 
Suzanne LÉGER, 95 ans, Saint-Rémy-
Lès-Chevreuses (78) ; Zohra BOUAFIA, 
98 ans, Le Kremlin-Bicêtre (94).

• Jusqu’au 04/03, impasse des Fournières  
et rue des Frères-Lumière,
quinze places de stationnement sont 
neutralisées dans l’impasse, tandis que  
le stationnement est interdit des numéros 
23 à 25 de la rue des Frères-Lumière, ainsi 
que devant le parking de la cuisine centrale, 
Villa des Basses-Folies, dans le cadre des 
travaux de création du chemin piétonnier.

• Jusqu’au 08/02, avenue de la mairie,
le stationnement est interdit sur trois places 
pour travaux de raccordement Enedis.

• Jusqu’au 11/02, rue du Docteur-Schweitzer,
le stationnement sera interdit au numéro 
37 durant des travaux de raccordement à 
l’eau potable.

Signalétique

Ô MON BEAU PANNEAU
La signalétique de plusieurs établissements 
et sites municipaux fait l’objet d’un renou-
vellement et d’une harmonisation qui a 
commencé au centre communal d’action 
social (8 panneaux), au parking Saint-
Éloi (3) et au service municipal de la 
jeunesse, rue Charcot (3). Puis 24 plaques 
seront installées dans les écoles des Capu-
cines, Jean-Monnet et Marguerites. Les 
autres écoles verront leurs panneaux chan-
ger courant 2022. ■ T. M.

Frères- Lumière

UNE VOIE GISÈLE HALIMI
Le 9 décembre 2021, le conseil municipal  
a voté l’attribution du nom de Gisèle Halimi 
au nouveau chemin piétonnier débouchant  
de la rue des Fournières, qui donne accès  
à la crèche Monique-Postal et au gymnase 
Fatima-Brin-Djehiche. Ce choix est un hom-
mage à l’avocate et députée (1927-2020), 
militante féministe et anticoloniale. ■ T. M.

Consultez sur le site de la Ville la carte 
mise à jour des principaux travaux : 
fresnes94.fr/travaux

à voir

Service public

OÙ EN EST LA RÉGIE 
PUBLIQUE DE L’EAU ?
Quatre mois après l’approbation 
des citoyens, « Panorama » fait  
le point sur l’avancée du projet.

Approuvée en septembre dernier lors  
d’une votation citoyenne, la construction 
d’un nouveau service public de l’eau  
pour neuf communes * du Val-de-Marne,  
est bel et bien engagée. Depuis qu’elles  
ont quitté le Syndicat des eaux d’Île- 
de-France (Sedif), le 1er octobre 2021,  
elles s’approvisionnent en eau directement 
auprès de Veolia (délégataire actuel du 
marché public), et ce jusqu’au 31 décembre 
2023, échéance du contrat de délégation 
signé par le Sedif avec la multinationale.

Répartition des actifs
Pour que la régie soit opérationnelle  
au 1er janvier 2024, son directeur général  
et de premiers membres ont été recrutés. 
En outre, depuis le 14 janvier 2022, un 

protocole d’accord est en cours de négocia-
tion avec le Sedif afin de répartir, entre le 
syndicat et la régie, les actifs que les usagers 
ont contribué à payer via leur facture d’eau.

Solidaire et écologique
Afin de protéger la ressource en eau  
à la source, un approvisionnement chez  
des producteurs qui aident les agriculteurs  
à passer en bio à proximité des points  
de captage est à l’étude. Côté robinet,  
des économiseurs d’eau pourraient  
être distribués aux usagers. Quant au prix  
du mètre cube, les neuf maires se sont 
engagés à ce qu’il n’augmente pas. ■ T. M. 

* Arcueil, Cachan, Chevilly-Larue, Fresnes, 
Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre, Orly, Ivry-sur-Seine, 
Vitry-sur-Seine.

VIE QUOTIDIENNE
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MAIRIE DE FRESNES
1, place Pierre-et-Marie-Curie  
Tél :. 01 49 84 56 56  
www.fresnes94.fr 
mairie@fresnes94.fr 
webmaster@fresnes94.fr

HORAIRES D’OUVERTURE
• Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 17 h 30 
• Le mardi de 13 h 30 à 19 h 30 
• Le premier samedi de chaque mois  
de 9 h à 12 h.

MADAME LA MAIRE
Marie Chavanon
Reçoit sur rendez-vous, à prendre auprès  
de son secrétariat : 01 49 84 56 19  
ou sur cabinetdelamaire@fresnes94.fr

ADJOINTS À LA MAIRE
Prise de rendez-vous avec les adjoints  
et les conseillers municipaux délégués  
par téléphone au 01 49 84 56 56

Philippe Pallier, 1er adjoint 
Développement du service public  
communal, personnel, budget et finances. 
philippe.pallier@fresnes94.fr

Marie Leclerc-Bruant, 2e adjointe  
Transition écologique, environnement  
et aménagement urbain. 
marie.leclercbruant@fresnes94.fr

Kaddour Metir, 3e adjoint 
Politique de la jeunesse, réussite,  
autonomie, insertion professionnelle,  
accès au logement et politique de la ville. 
kaddour.metir@fresnes94.fr

Annette Perthuis, 4e adjointe  
Politique culturelle, patrimoine  
et jumelage. 
annette.perthuis@fresnes94.fr

Josselin Aubry, 5e adjoint 
Cadre de vie, tranquillité publique,  
culture de paix, devoir de mémoire  
et lutte contre les discriminations. 
josselin.aubry@fresnes94.fr

Rachida Sadane, 6e adjointe  
Politique de l’enseignement, projet éducatif 
territorial, enfance et petite enfance. 
rachida.sadane@fresnes94.fr

Régis Oberhauser, 7e adjoint 
Mobilité durables, voirie, réseaux, énergies, 
santé, perte d’autonomie, développement 
économique, commerce et tourisme. 
regis.oberhauser@fresnes94.fr

Paule Frachon, 8e adjointe 
Logement, habitat et rénovation urbaine. 
paule.frachon@fresnes94.fr

Mamadou Dramé, 9e adjoint
Sports et relations avec les partenaires 
associés. 
mamadou.drame@fresnes94.fr

Elsa Solvignon, 10e adjointe
Animation de la ville, éducation populaire 
et partage des cultures. 
elsa.solvignon@fresnes94.fr

Frédéric Besnier, 11e adjoint
Démocratie locale, vie associative  
et communication. 
frederic.besnier@fresnes94.fr

CONSEILLERS MUNICIPAUX  
DÉLÉGUÉS DE LA MAJORITÉ

Michel Souillac, Économie sociale  
et solidaire. 
michel.souillac@fresnes94.fr

Christian Caristan, Action sociale  
et seniors. 
christian.caristan@fresnes94.fr

Claire Lefebvre, Nature en ville, condition 
animale, mise en œuvre de la transition 
écologique avec les associations  
et les habitants. 
claire.lefebvre@fresnes94.fr

Brigitte Tironneau, Santé, perte 
d’autonomie et tourisme. 
brigitte.tironneau@fresnes94.fr

Philippe Lecomte, Budget, finances, 
travaux et suivi des ADAP. 
philippe.lecomte@fresnes94.fr

Isabelle Dutronc, Jeunesse, réussite, 
autonomie, insertion professionnelle,  
accès au logement et vie associative. 
isabelle.dutronc@fresnes94.fr

Benoît Legoëdec, Actions de prévention 
en santé. 
benoit.legoedec@fresnes94.fr

Yann Pirolli, Culture de paix et devoir  
de mémoire. 
yann.pirolli@fresnes94.fr

Olivier Guillotin, Développement 
économique et commerce.
olivier.guillotin@fresnes94.fr

Véronique Vela-Rodriguez, Parentalité  
et lien intergénérationnel.
veronique.velarodriguez@fresnes.fr

Émilie Legros, Politique en faveur  
d’un accueil adapté et de qualité  
des tout-petits. Permanence en mairie  
le premier samedi du mois. Sur RDV. 
emilie.legros@fresnes94.fr

Estelle Leyssenne, Égalité femme-
homme et lutte contre les violences  
faites aux femmes.
estelle.leyssenne@fresnes94.fr

Julien Baillergeau, Participation 
citoyenne.
julien.baillergeau@fresnes94.fr

Stéphane Lamart, future délégation  
à compter du 17 février.
stephane.lamart@fresnes94.fr

VOS REPRÉSENTANTS

Métropole du Grand Paris
Marie Chavanon,  
conseillère métropolitaine.

Christian Caristan,  
conseiller métropolitain suppléant.

EPT 12 Grand-Orly Seine Bièvre
Cécilia Vala,  
vice-présidente déléguée à la Santé.

Claire Lefebvre, Yann Pirolli  
et Marie Chavanon 
conseillers territoriaux.

Conseillers départementaux
Antoine Madelin, 39 94

Mélanie Nowak, 39 94

Député : Jean-Jacques Bridey
jean-jacques.bridey@assemblee- 
nationale.fr

VOS ÉLUS
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